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Plus de proximité,  
c’est plus d’efficacité

Le dossier de ce Sceaux Mag est 
consacré aux travaux de rénovation 
effectués, en cours et à venir dans 
ce que l’on nomme “le domaine de 
Sceaux”. Travaux importants dans le 
château pour le rendre plus accessible 
et lui redonner tout son lustre, remise 
en état des cascades, régénération de 
plantations… après la renaissance 
des broderies il y a quelques années. 
Nous avons beaucoup de chance de 
pouvoir disposer à notre guise et à 
notre porte de ce patrimoine et de ce 
poumon vert, qui apporte beaucoup à 
l’attractivité de notre ville (combien 
de fois nous parle-t-on du “parc de 
Sceaux” lorsque nous évoquons notre 
ville à l’extérieur  !) et à notre qualité 
de vie quotidienne !

Chacun le sait  : le propriétaire et 
gestionnaire du domaine de Sceaux 
est le département des Hauts-de-
Seine. Celui-ci consacre des moyens 
importants à l’entretien du domaine, à 

sa mise en valeur, à son maintien dans 
le peloton de tête des sites les plus 
qualitatifs de la région, voire du pays. 
Il faut naturellement l’en remercier 
et s’en réjouir. Cette réussite montre 
toute la pertinence de la gestion 
territoriale, qu’elle soit régionale, 
départementale ou communale  : plus 
de proximité, c’est plus d’efficacité, 
plus de responsabilité, plus de qualité. 
C’est aussi une meilleure utilisation 
de l’argent public, car répondant à 
des besoins mieux identifiés, avec des 
solutions mieux adaptées.

Le “domaine de Sceaux” a été l’œuvre 
d’un grand centralisateur, Jean-
Baptiste Colbert. Il maintient son rang 
et sa qualité grâce à l’action d’une 
collectivité locale décentralisée, le 
Département. De quoi illustrer la 
pertinence d’une évolution nécessaire 
de l’organisation de notre pays vers 
plus de décentralisation. Ce dont, 
malheureusement, on ne semble pas 
prendre le chemin.

qq Philippe Laurent
Maire de Sceaux
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Retour  
en images

Les mondes enchantés 
d’Arnaud Laval 
À l’occasion du vernissage  
de l’exposition d’Arnaud Laval 
le 22 janvier sur le mur rouge  
de l’hôtel de ville, le public a pu 
découvrir l’univers foisonnant de 
l’artiste scéen. Des mondes enchantés 
où se côtoient créatures, personnages 
et visions fulgurantes puisées dans 
l’imaginaire de l’enfance. Gravures, 
dessins à l’encre de Chine ou encore 
“boîtes théâtrales” sont présentés 
jusqu’au 29 février.

Premiers pas  
à la Maison Les Musiciens 
La Maison Les Musiciens, nouvel équipement 
de la Ville qui regroupe deux multi-accueils 
de 40 places chacun nommés “Clef de 
sol” et “Clef de fa”, a ouvert ses portes le 6 
janvier. Située rue Albert 1er, la structure a 
accueilli notamment les enfants de la crèche 
du Lycée construite dans les années 60. Les 
lieux, spacieux et ergonomiques, ainsi que 
le haut niveau de qualification du personnel, 
sont les principaux atouts de cette nouvelle 
structure financée avec le concours du 
Département et de la Caisse d’allocations 
familiales des Hauts-de-Seine.

Généreux commerçants 
Le tirage au sort du jeu ”Cherchez l’intrus”, 
organisé par l’Union des commerçants et 
artisans de Sceaux (Ucas), s’est tenu le  
11 janvier dans le secteur piétonnier du centre-
ville en présence de Philippe Laurent, maire 
de Sceaux, et Sylvie Bléry-Touchet, adjointe 
au maire déléguée à la Vie économique, au 
commerce, à l’artisanat et au tourisme. Ce jeu 
invitait tout au long du mois de décembre les 
clients des commerces scéens à dénicher des 
objets insolites dans les vitrines du centre-
ville. Un voyage au Club Med pour deux 
personnes, des bouteilles de champagne  
et des bons cadeaux ont été distribués  
aux 31 heureux gagnants !

De gauche à droite : Philippe Laurent, maire de Sceaux,  
Arnaud Laval, artiste scéen, et Jean-Philippe Allardi,  
adjoint au maire délégué à la Culture et au patrimoine.
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Top départ pour le site sportif !  
Depuis le 6 janvier, les clubs sportifs et les 
classes des écoles de la ville ont pu découvrir 
les espaces intérieurs rénovés du site sportif 
et de loisirs des Blagis. Le gymnase et la 
nouvelle salle multisports attenante offrent 
des conditions optimales pour la pratique 
du sport. Les espaces extérieurs (terrain 
multisports, piste d’athlétisme…) ouvriront au 
public au printemps. 

La lecture à voix haute 
a sa championne à Sceaux 
Le 18 janvier, dans le cadre de la Nuit  
de la lecture, la bibliothèque accueillait  
la finale locale des “Petits champions  
de la lecture”. Organisé par le syndicat 
national de l’édition, ce concours 
de lecture en public invitait chaque 
école élémentaire de Sceaux inscrite 
à sélectionner son représentant 
pour la finale. Lauréate de l’épreuve, 
Clara Maurice de l’école des Blagis 
représentera Sceaux lors de la rencontre 
départementale. 

Spectacle intergénérationnel 
Organisé par la Croix-Rouge de Sceaux, le spectacle 
“Tous en fête” a réuni enfants et personnes âgées à 
la maison de retraite Renaudin le 8 janvier. Dans une 
ambiance festive, ce public intergénérationnel a pu 
assister à un spectacle de magie et de prouesses 
canines. À l’issue du spectacle, de multiples surprises 
ont ravi petits et grands lors d’un goûter propice aux 
échanges. 

Entrepreneurs à succès 
La rencontre du début d’année avec les acteurs 
économiques s’est déroulée le 21 janvier à l’hôtel de ville. 
Présidée par Philippe Laurent, maire de Sceaux,  
et Sylvie Bléry-Touchet, adjointe au maire déléguée  
à la Vie économique, au commerce, à l’artisanat et au 
tourisme, cette rencontre a permis aux entrepreneurs 
scéens d’échanger autour de leurs projets innovants.  
Le trophée “Réussir à Sceaux” a été remis à cette occasion 
à plusieurs acteurs économiques de la ville.   

De gauche à droite : Benjamin Amato et Estelle Poncie de la fromagerie 
Ponpon ; Philippe Rullière de la bijouterie-joaillerie Rullière ; Véronique 
Roger de la chocolaterie Patrick Roger ; Anne Rullière de la bijouterie-
joaillerie Rullière ; David Delanoy de Sedipec ; Rémi Perruchot de 
Domisport ; Nicolas Cantau de DeliCrepe ; Sophie et Frédéric Comyn  
et leurs enfants de la boulangerie-pâtisserie Colbert ; Ludovic, Annabelle 
et Jarod Chevet de Chocolat passion.
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DOSSIER

Cet automne, d’importants travaux ont débuté au domaine départemental de Sceaux pour restaurer 
les cascades et les murs des berges du Grand Canal. Intégralement financé par le département des 
Hauts-de-Seine, ce chantier d’envergure doit durer jusqu’en mars 2021. De son côté, le château a 
rouvert en décembre 2019 après sept mois de travaux.
 

Parc de Sceaux :
retour aux sources 

Un patrimoine
d’exception
à préserver
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Parc de Sceaux : retour aux sources

9,5
C’est, en millions d’euros TTC, le 
montant investi par le Département pour 
la restauration des cascades et des 
perrés du Grand Canal et de l’Octogone.

110
C’est le nombre de fenêtres  
qui ont été changées lors de la 
restauration du château en 2019.

3000
C’est, en mètres, la circonférence 
du bassin du Grand Canal et de 
l’Octogone.

A
vec son riche patrimoine arboré, 
ses jardins dessinés par André  
Le Nôtre et ses nombreux trésors 
d’architecture, le parc de Sceaux 
constitue un joyau qui attire chaque 

année plus de 3,5 millions de visiteurs. Depuis 
2016, ce patrimoine d’exception connaissait 
néanmoins des détériorations importantes au 
niveau des cascades et du bassin du Grand 
Canal et de l’Octogone, au point de nécessiter 
une intervention urgente. C’est chose faite avec 
le vaste chantier que le département des Hauts-
de-Seine conduit depuis octobre 2019, afin de 
rendre aux fontaines et aux pièces d’eau du 
domaine toute leur splendeur d’antan.

Un héritage ancien
Le parc de Sceaux compte une grande variété 
d’aménagements hérités d’époques succes-
sives. C’est en 1677 que le domaine, propriété 
de Jean-Baptiste Colbert, est inauguré en pré-
sence du roi Louis XIV. Les invités de l’époque y 
découvrent le bassin de l’Octogone et les cas-
cades imaginées par Le Nôtre pour tirer profit 
du relief vallonné. Dix ans plus tard, le fils de 
Colbert, marquis de Seignelay, fait agrandir le 
parc en commandant la construction du Grand 
Canal puis du canal faisant la jonction avec 
l’Octogone. Dans les années 1720, à l’époque 
du duc du Maine, ce même bassin et le réser-
voir des cascades connaissent une première 
campagne de restauration.
Mais si le Grand Canal et l’Octogone que l’on 
peut admirer aujourd’hui correspondent dans 
l’ensemble à ce qu’ils étaient au XVIIe siècle, ce 
n’est pas le cas des cascades de Le Nôtre, qui 
ont été entièrement démantelées pendant la 
période révolutionnaire, tout comme le château. 
Les cascades actuelles, de style Art déco, sont 
en fait l’œuvre de l’architecte Léon Azéma, qui 
a conduit plusieurs campagnes de restauration 
dans les années 1930 pour réaménager le do-
maine nouvellement acquis par le département 

de la Seine. Avant de pouvoir ouvrir au public, 
le parc, alors en très mauvais état, nécessite 
d’importants travaux. Léon Azéma entreprend 
la réfection des bassins et la reconstruction de 
leurs murs, ainsi que la construction de nou-
velles cascades dans un style résolument mo-
derne pour l’époque. Elles sont notamment or-
nées de sept mascarons en fonte, initialement 
conçus par Auguste Rodin pour les fontaines du 
jardin du Trocadéro.

Une restauration indispensable
Hélas, depuis 2016, il n’est plus possible de 
profiter pleinement des cascades, les fontaines 
étant à l’arrêt pour ne pas endommager davan-
tage l’ouvrage. En cause, d’importantes fissures 
observées dans les bassins déversoirs. D’autres 
dégradations, tout aussi préoccupantes, ont  
été constatées au niveau des perrés du Grand  
Canal : fissures, érosions, affaissements, certaines 
parties des murs de berge menaçant même  
de s’effondrer (lire témoignage en page 9).  
« Cela me manque de ne plus voir les jets d’eau,  

Vue du futur ponton sur le canal de Seignelay.

Dix-huit 
mois  
de travaux
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j’ai hâte de retrouver le charme des cascades 
d’origine », confie Jules, un Scéen habitué des 
lieux. Pour remettre en état l’ensemble de ces 
aménagements, le conseil départemental des 
Hauts-de-Seine, propriétaire du domaine, a fait 
appel à l’agence 2BDM, pilotée par Jacques  
Moulin, architecte en chef des monuments histo-
riques, associée au bureau d’études techniques 
Favier-Verne. Prévus pour durer 18 mois, les tra-
vaux ont nécessité l’autorisation préalable de la 
Commission des sites et de la Direction régionale 
des affaires culturelles d’Île-de-France. Ils sont 
intégralement financés par le Département, qui va 
investir 9,5 millions d’euros TTC. « Le budget ini-
tial était moins élevé, mais nous l’avons revu à la 
hausse pour diverses raisons », explique Jean 
Schnebelen, directeur adjoint des parcs du  
Département. « En effet, le projet a intégré le réta-
blissement des margelles en pierre autour du 
bassin de l’Octogone, telles qu’elles existaient au 
XVIIe siècle. D’autre part, la dégradation des  
perrés du Grand Canal s’est avérée plus impor-
tante que dans les études initiales. »

Nouveaux aménagements
La restauration des cascades a débuté en octobre 
2019 par la consolidation du sol argileux au 
moyen d’une résine expansive destinée à combler 
les vides. Sur les neuf niveaux que comptent les 
cascades, les maçonneries en pierre et en béton, 
les margelles et les déversoirs vont être repris. Les 
chambres situées sous les bassins seront drainées 
et assainies, tandis que l’ensemble de l’ouvrage 
sera nettoyé de toutes salissures, mousses et 
lichens. La machinerie hydraulique (pompes, ca-
nalisations…) sera également réparée. Quant aux 
sept mascarons de Rodin, ils seront restaurés en 
atelier afin de retrouver, autant que possible, leurs 
teintes d’origine. Les travaux seront l’occasion  
de rétablir le cadre végétal des cascades tel qu’il 

existait dans les années 1930. Les alignements  
de marronniers, infectés par des petites chenilles 
mineuses, seront remplacés par des tilleuls, les 
buis dépérissants laisseront place à des ifs, les  
gazons seront refaits à l’identique, des charmes, 
des érables champêtres et des frênes à fleurs 
viendront densifier les boisements voisins.
Concernant le Grand Canal et l’Octogone, la re-
mise en état des perrés maçonnés se fera par 
tronçons successifs. Plusieurs centaines de mètres 
de murs vont être entièrement reconstruites et 
renforcées par du béton armé pour garantir une 
parfaite stabilité. La partie visible des murs sera 
appareillée en pierres pour conserver son appa-
rence traditionnelle. D’autres tronçons feront l’ob-
jet d’une consolidation grâce à des éléments en 
béton armé. Le mode opératoire impliquera une 
vidange partielle du plan d’eau qui permettra de 
préserver les poissons et les oiseaux d’eau pen-
dant la durée des travaux. Enfin, deux aménage-
ments complémentaires seront construits. Un 
ponton en bois de six mètres de largeur sera créé 
sur le canal de Seignelay, à l’emplacement du 
“pont neuf” réalisé vers la fin du XVIIIe siècle, pour 
offrir aux visiteurs de nouveaux itinéraires de pro-
menade. D’autre part, en prévision d’un service 
de location de barques, la création d’un embarca-
dère de 40 mètres de long est prévue sur la rive 
ouest de la tête sud du Grand Canal, près du 
théâtre de Guignol. Rendez-vous au printemps 
2021 pour contempler le renouveau de ces 
grandes pièces d’eau et profiter des nouveaux 
aménagements !

Revenir
aux 
installations 
d’époque

« Avec les évènements 
locaux et l’offre 
artisanale, le domaine 
départemental est l’une 
des principales raisons 
de la venue à Sceaux 
de nombreux 

excursionnistes.  
Il attire des familles, 
des passionnés 
d’histoire, des sportifs,  
des amateurs 
d’ornithologie...  
En avril, des étrangers 

viennent spécialement 
à Sceaux pour assister 
à la floraison des 
cerisiers. 
Le domaine participe 
ainsi fortement à la 
renommée de la ville. »

Témoignage
 q Guillaume 
Mauri

Chargé d’accueil 
à la Maison  
du tourisme 

Le parc reste ouvert au public durant 
l’intégralité des travaux. Seules les parties en 
chantier sont inaccessibles, et des itinéraires de 
contournement sont indiqués. Le secteur des 
cascades est fermé pendant toute la durée des 
travaux. Le chantier des perrés du Grand Canal 
sera fermé par secteurs successifs..
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Témoignage
 q Jean Schnebelen

Directeur adjoint  
des parcs du Département 
Dans quel objectif le Département 
a-t-il lancé ce chantier d’envergure ? 
Nous avons fait le constat sur les dix der-
nières années de désordres de plus en plus 
importants au niveau des perrés du Grand 
Canal et de l’Octogone. Cette dégradation 
des pierres n’avait pas d’incidence structu-
relle sur les ouvrages, c’est pourquoi les tra-
vaux ont été envisagés sur le long terme. 
Toutefois, depuis deux ans, le perré nord-est 
du Grand Canal menace de s’effondrer dans 
le plan d’eau. La zone a été neutralisée en 
attendant le démarrage des travaux. Dans la 
partie des cascades, des mouvements de 
sol ont été constatés en raison du sous-sol 
argileux particulièrement instable sur lequel 
les cascades ont été bâties. Restaurés dans 
les années 1980, ces ouvrages présentent 
d’importantes fissures dans les murs qui 
laissent s’infiltrer l’eau. 
Quels sont les défis qui accompagnent 
un tel chantier ? 
Les travaux de restauration engagés sont 
assez classiques et s’inscrivent dans le 
cadre de la remise en état d’un monument 
historique : remplacement des pierres et des 
maçonneries, reprise de l’étanchéité des 
bassins, travaux hydrauliques sur les canali-
sations. De la corrosion a été repérée sur les 
canalisations en fonte qui alimentent les jets 
d’eau. Elles seront donc remplacées par des 
canalisations en inox patiné, matériau qui 
rappellera l’aspect de la fonte. L’écrin pay-
sager autour des cascades sera également 
repris. Des végétaux blancs seront replantés 
en bordures de cascades en suivant les des-
sins de l’architecte Léon Azéma.

CHÂTEAU-MUSÉE

Une réouverture  
sous le signe de Colbert
Depuis décembre 2019, le château-musée du parc de Sceaux a rouvert ses portes 
après sept mois de travaux, à l’occasion de l’exposition Les Colbert, ministres et 
collectionneurs. Construit entre 1856 et 1862 à l’endroit de l’ancien château de 
Colbert détruit peu après la Révolution française, cet édifice accueille depuis 
1937 les collections permanentes du musée du domaine départemental de 
Sceaux. Les aménagements réalisés en 2019 ont notamment permis d’améliorer 
l’accueil des visiteurs en situation de handicap, de remplacer les ascenseurs, 
d’améliorer l’éclairage et de mettre en place de nouveaux éléments scénogra-
phiques. Financés par le département des Hauts-de-Seine à hauteur d’1,8 million 
d’euros TTC, ces travaux ont aussi été l’occasion de restaurer fenêtres, lustres et 
tapisseries abîmés par le temps. Au total, une soixantaine d’artisans représentant 
14 métiers ont travaillé sur 15 lustres, 110 fenêtres et 1000 m2 d’étoffes et de 
passementeries. À l’issue de l’exposition consacrée aux collections des Colbert, 
le château fermera à nouveau pendant deux mois à partir du 13 avril, afin de 
permettre la réinstallation des collections permanentes.

Présentée en point d’orgue de l’Année Colbert à Sceaux, 
co-organisée par la Ville et le Département, l’exposition Les 
Colbert, ministres et collectionneurs invite à la découverte 
d’un trésor unique d’œuvres réunies par Colbert et sa fa-
mille. Tableaux, sculptures, estampes, pièces d’orfèvrerie, 
manuscrits précieux... L’exposition est présentée jusqu’au 
12 avril, tous les jours sauf le lundi, de 13h à 17h 
jusqu’en février et de 14h à 18h30 entre mars et avril.

 q Retrouvez plus d’informations sur domaine-de-sceaux.
hauts-de-seine.fr



Au cœur
de Sceaux

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Festival Sociétés en transition(s)
Les villes de Sceaux et Bourg-la-Reine 
organisent du 26 février au 1er mars la 
4e édition du Festival Sociétés en 
transition(s). Au programme : sept films, 
plusieurs tables rondes, de nouvelles 
animations et une exposition réalisée 
par les accueils de loisirs.

Sensibiliser aux questions 
d’environnement
Le festival débutera le 26 février à 
14h30 avec la projection du film 
d’animation Le Lorax au cinéma 
Trianon. Le 28 février à 14h30, la 
projection du documentaire Utopia, à la 
recherche de l’équilibre sera suivie 
d’une table ronde avec le public et des 
étudiants. Le 29 février de 16h à 
18h30, une rencontre goûter philo pour 
les jeunes sur le développement durable 
est organisée à la médiathèque François 
Villon de Bourg-la-Reine, suivie d’un 
atelier collage. À 20h30, l’auditorium du 
conservatoire de Bourg-la-Reine/Sceaux 
proposera le documentaire L’Illusion 

verte qui s’intéresse aux limites  
du greenwashing. La projection 
s’accompagnera de la table ronde  
“De consomm’acteurs à écocitoyens“ en 
présence de Patrick Donath, maire de 
Bourg-la-Reine et Philippe Laurent, 
maire de Sceaux. 

Un nouveau modèle de société
Le 1er mars de 11h à 19h30, le Trianon 
diffusera plusieurs documentaires.  
De 12h45 à 14h30, un repas partagé 
invitera les festivaliers à échanger avec 
les intervenants dans une ambiance 
conviviale. Une table ronde est 
également organisée de 16h15 à 
17h45 sur le thème “2030-2050 : agir 
pour une ville ZEN (Zéro Émission Net 
carbone)”, en présence de Julien Vidal, 
auteur de Ça va changer avec vous ?,  
de scientifiques et de chefs d’entreprise.

 q Détail du programme sur sceaux.fr  
Retrouvez une bibliographie dédiée  
à la bibliothèque du 22 février au 8 mars

ASSOCIATION

Solidarité Kendié
Depuis plusieurs années, l’association 
scéenne Solidarité Kendié soutient des 
projets de solidarité en faveur de la 
commune malienne de Kendié, qui 
regroupe 35 villages et 35 000 habitants. 
« Le partenariat est né en 1983 autour d’un 
projet d’échange épistolaire entre les 
élèves de la cité scolaire Marie-Curie et 
ceux de l’école de Kendié », explique 
Geneviève Reymann, présidente de 
l’association. « La ville de Sceaux a 
soutenu financièrement de nombreux 
projets, notamment l’achat de panneaux 
solaires ou l’accueil de réfugiés lors du 
conflit armé de 2013, et les maires des 
deux communes ont pu se rencontrer 
plusieurs fois. » L’initiative s’est d’abord 
articulée autour de quatre domaines 
d’actions : l’eau, l’école, la santé et les 
femmes. « La guerre qui sévit au Mali 
depuis 2012 nous contraint à limiter nos 
activités, mais nous avons sur place de 
nombreux relais qui ont pris la suite. Dès le 
début, notre objectif était d’accompagner 
les populations locales pour qu’elles 
puissent ensuite devenir autonomes et 
porter elles-mêmes les différents projets 
initiés, ce qu’elles font désormais très bien. » 
De son côté, l’association poursuit ses 
actions en faveur de l’école et des 
femmes, en particulier l’alphabétisation. 
Vous pouvez les soutenir en envoyant vos 
dons à : association Solidarité Kendié,  
20 rue des Imbergères.

 q Plus d’infos sur kendie.free.fr

De gauche à droite : Geneviève Reymann, 
présidente de l’association, Philippe Laurent,  
maire de Sceaux, Habibou Seyba, maire de Kendié, 
et Hélène Chanezon, présidente d’honneur.

ÉLECTIONS MUNICIPALES   DERNIERS JOURS POUR S’INSCRIRE
Les élections municipales se tiendront les dimanches 15 et 22 mars 2020.  
Pour voter, vous devez être inscrit sur les listes électorales. Les inscriptions sont 
possibles jusqu’au vendredi 7 février inclus. Vous pouvez vous inscrire en ligne 
ou vérifier votre inscription sur service-public.fr > particuliers > vos droits. 

 q Renseignements : Sceaux info mairie au 01 41 13 33 00
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AU CŒUR DE SCEAUX

Temps forts

SÉCURITÉ

Cambriolages en forte diminution 
Les chiffres transmis par la police 
nationale sur l’état de la délinquance à 
Sceaux montrent une diminution des 
cambriolages en 2019.

Baisse des atteintes aux biens
À Sceaux, en 2019, les atteintes aux 
biens ont diminué par rapport à l’année 
2018 (-7,25 %). Cette baisse est 
essentiellement due à la diminution des 
cambriolages (-11,39 %), surtout des 
résidences principales (-17,5 %) : 99 
cambriolages de résidences principales 
en 2019 contre 120 en 2018 et 140 en 
2017 – baisse continue depuis 2 ans. 
Toutefois, il est observé une hausse des 
atteintes aux personnes en 2019 
(+16,86 %), notamment pour menaces 
de violences et violences sexuelles. Ces 
dernières sont commises 
essentiellement dans le cadre familial.

Poursuite des efforts engagés
Dans la continuité de sa politique de 
lutte contre la délinquance, la Ville 

poursuit ses efforts aux côtés de la 
police nationale pour assurer la 
tranquillité de tous : accroissement de 
l’effectif des policiers municipaux et des 
gardes urbains, extension et 
modernisation des locaux du service 
Tranquillité urbaine avec la création 
d’un Centre de supervision urbain (CSU) 
et d’un accueil dédié à l’aide aux 
victimes, déploiement de 24 nouvelles 
caméras de vidéosurveillance, 
amélioration de l’armement et de 
l’équipement des policiers municipaux 
(pistolets à impulsion électrique, 
caméras piéton, jumelles-radar).  
En plein essor, le dispositif “Voisins 
vigilants et solidaires” (voisinsvigilants.
org) déployé par la Ville en juillet 
dernier contribue à la prévention des 
infractions et des incivilités dans les 
quartiers grâce à la vigilance des 
habitants et des commerçants 
sensibilisés aux bons réflexes de 
protection. 

MULTI-ACCUEILS   PRÉINSCRIPTION EN CRÈCHE 
Les demandes de préinscription en multi-accueils se feront à compter du  
3 février sans rendez-vous du lundi au vendredi aux horaires d’ouverture  
de l’hôtel de ville (122 rue Houdan). Les familles sont attendues avec les pièces 
justificatives nécessaires à l’élaboration de leur dossier.

 q Renseignements : Service Petite enfance au 01 41 13 33 00

ÉCOLES MATERNELLES

Inscription en 
petite section 
Les inscriptions scolaires en petite 
section de maternelle se dérouleront  
du 3 février au 27 mars 2020. Elles 
s’effectuent sans rendez-vous aux 
horaires d’ouverture de l’hôtel de ville 
(122 rue Houdan) du lundi au vendredi. 
Ces inscriptions concernent les enfants 
nés jusqu’au 31 décembre 2017 en vue 
de la rentrée 2020. Les pièces 
justificatives (originaux) à fournir sont les 
suivantes : l’acte de naissance de l’enfant 
à inscrire à l’école ; les pièces d’identité 
établissant la qualité des responsables 
légaux et tout acte justifiant de la 
situation familiale de l’enfant ; le carnet 
de santé de l’enfant comportant les 
vaccinations obligatoires ; la taxe 
d’habitation de votre résidence principale 
ou la dernière facture EDF-GDF ; une 
quittance de loyer (pour les locataires) ; 
l’avis de la taxe foncière 2019 ou l’acte 
notarié d’acquisition de la résidence 
principale (pour les propriétaires) ; 
l’attestation de la Caisse d’allocations 
familiales si vous bénéficiez de 
prestations. Les familles qui inscrivent un 
enfant pour la première fois à Sceaux 
doivent fournir également l’acte de 
naissance de tous les enfants fiscalement 
à la charge de la famille.  
Pour rappel, une démarche d’inscription 
en école élémentaire est nécessaire 
pour les enfants n’ayant jamais été 
scolarisés à Sceaux.  
Inscrivez vos enfants le plus tôt possible 
afin de maintenir le nombre de classes 
ouvertes à Sceaux. 

 q Sceaux info mairie : 01 41 13 33 00
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Vie locale

TRANQUILLITÉ URBAINE

Vidéoprotection : renforcement du dispositif
Un centre de supervision urbain (CSU) et  
de nouvelles caméras de vidéoprotection 
seront installés à Sceaux. 

Centre de supervision urbain 
Les policiers municipaux et les gardes 
urbains du service Tranquillité urbaine (STU) 
disposeront très prochainement de nouveaux 
locaux au 124 rue Houdan, notamment d’un 
CSU dans une salle dédiée. Les écrans du 
CSU permettront aux agents de superviser 
en direct l’ensemble des caméras publiques 
de la ville et de réaliser des 
“vidéo-patrouilles”. Chaque évènement 
suspect télé-détecté sera relayé par radio 
aux agents sur le terrain qui pourront 
intervenir rapidement sur les lieux et/ou 
solliciter l’appui de la police nationale. Les 
véhicules en infraction dans les zones 
vidéoprotégées pourront par ailleurs être 
vidéo-verbalisés depuis les caméras. Plus 
classique, le CSU améliorera la consultation 
et l’extraction a posteriori des vidéos 
enregistrées pour répondre aux réquisitions 
judiciaires de la police nationale. 

80 caméras publiques
24 nouvelles caméras de vidéoprotection 
publique seront installées cette année à 
Sceaux. Trois d’entre elles seront positionnées 
dans le jardin de la Ménagerie, portant à 41 
le nombre de caméras publiques en 
centre-ville. Dans le quartier des Blagis, la 
place des Ailantes accueillera cinq caméras. 
Le nouveau site sportif et de loisirs des Blagis 
sera sécurisé par au moins sept caméras. Par 
ailleurs, les abords des gares RER “Sceaux” et 
“parc de Sceaux” compteront respectivement 
trois et quatre caméras. En outre, deux 
caméras ont été installées dans le quartier 
Chêneaux-Sablons, à proximité de la Coulée 
verte. Le quartier Robinson comptera toujours 
quant à lui 18 caméras publiques. À ce 
dispositif important viennent s’ajouter environ 
40 caméras de bailleurs sur domaine privé 
ouvert au public, notamment au droit de la 
résidence des Bas-Coudrais aux Blagis.   

 q Contacter le STU au 01 41 13 33 22

ACCUEIL DE LOISIRS   VACANCES ACTIVES
L’accueil de loisirs permet aux enfants de profiter d’activités ludiques et festives pendant les 
vacances scolaires du 6 au 17 avril. Les inscriptions seront ouvertes du 11 février au 23 
mars inclus. Rendez-vous sur le Portail familles accessible sur sceaux.fr › mes démarches. 

 q Renseignements : Sceaux info mairie au 01 41 13 33 00
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Lycéen éloquent
 q Akim Djibril 

Élève en 1ère au lycée Marie-
Curie, Akim Djibril s’est hissé 
jusqu’en finale régionale du 
concours de plaidoirie des 
lycéens organisé par le 
Mémorial de Caen. « J’ai pris 
connaissance de ce concours 
par hasard sur le site internet  
du Mémorial. J’aime depuis 
toujours m’exprimer en public, 
alors j’ai tenté ma chance.  
On m’a toujours dit que j’étais 
éloquent », confie ce lycéen de 
16 ans. Élève de l’atelier d’art 
oratoire de l’association 
étudiante Lysias Sceaux, Akim 
a plaidé pour ce concours la 
cause des Ouïghours, une 
minorité musulmane malmenée 
en Chine. « J’ai eu envie de 
dénoncer les atteintes aux 
droits de l’Homme qui ont lieu 
actuellement en Chine à 
l’encontre des Ouïghours. Plus 
d’un million de musulmans de 
cette ethnie seraient détenus 
dans des camps situés à l’ouest 
de la Chine. Nous avions 
évoqué cette situation en cours 
d’histoire. J’ai fait des 
recherches approfondies pour 
préparer ma plaidoirie », 
explique Akim. Ce dernier a pu 
compter sur les cours d’art 
oratoire dispensés par deux 
étudiants en droit de 
l’association Lysias Sceaux 
pour préparer sa prestation. 
« C’est un grand prestige pour 
moi d’avoir atteint cette finale 
régionale et je ne compte pas 
m’arrêter là ! », conclut Akim.



AU CŒUR DE SCEAUX

Temps forts

POPULATION SCÉENNE

Une tendance à la baisse
Les derniers chiffres de population scéenne 
font apparaître une tendance à la baisse du 
nombre d’habitants.

Une population en légère baisse
Après une baisse de la population 
municipale observée ces dernières années, 
celle-ci tend à rester stable depuis les deux 
derniers recensements, pour s’établir à  
19 344 habitants en 2020. Sceaux est l’une 
des rares villes des Hauts-de-Seine à voir 
sa population baisser sur les cinq dernières 
années (-3,3 %) tandis que les communes 
voisines connaissent une augmentation  
(+ 3,7 % à Bourg-la-Reine, + 3,1 % à 
Châtenay-Malabry ou encore + 7,1 %  
à Fontenay-aux-Roses).

Cette tendance à la baisse souligne aussi 
l’impact limité de l’évolution de l’urbanisme 
sur la démographie de Sceaux. Plusieurs 
lois imposent malgré tout aux villes de 
construire plus. En Île-de-France, la loi sur 
le Grand Paris (2010), le Schéma directeur 
de la région (Sdrif), les lois Alur et Elan, 
toutes votées par des majorités politiques 

différentes, prescrivent aux communes de 
densifier leur centre et les zones situées 
autour des gares pour réduire l’étalement 
urbain, source de nombreuses nuisances. 
Or, pratiquement tous les points du 
territoire de Sceaux sont situés à moins de 
500 mètres d’une gare… Pour autant, les 
dispositions prises par la Ville en matière 
de Plan local d’urbanisme permettent de 
lutter contre une densification excessive… 
à condition que les propriétaires 
eux-mêmes le souhaitent.

Une nouvelle campagne  
de recensement en 2020
La prochaine campagne se déroule 
jusqu’au 22 février. Si votre foyer est 
sélectionné, un agent recenseur déposera  
à votre domicile une notice d’information 
contenant codes d’accès et mot de passe 
vous permettant de répondre en ligne.  
Si vous ne pouvez pas faire la démarche  
en ligne, vous recevrez un questionnaire 
papier à remettre à l’agent recenseur ou  
à retourner à la mairie.

EN 
BREF

 •L’actu de Sceaux lab’
Lieu référent pour les acteurs 
de l’économie sociale et 
solidaire (ESS), Sceaux lab’ 
propose un point d’information 
ouvert à tous le mercredi  
19 février de 16h à 20h pour 
découvrir ce laboratoire 
d’innovations citoyennes et 
s’informer sur les enjeux de 
l’ESS. La Boutique de gestion 
présentera de 16h à 18h30  
son dispositif de “couveuse“ 
qui accompagne les porteurs 
de projet. 

 q Sceaux lab’,  
7 rue de Penthièvre.  
Tél. : 01 78 76 44 56

 • Info énergie 
La prochaine permanence, 
proposée par l’association 
SOliHA (Solidaires pour 
l’habitat), se tiendra le mercredi 
5 février de 14h à 17h à l’hôtel 
de ville (122 rue Houdan). Elle 
permet d’accompagner chacun 
dans ses projets de rénovation 
ou d’amélioration de la 
performance énergétique de 
son logement. Une nouvelle 
plateforme, soliprojet.fr, vous 
permet de vous inscrire et de 
suivre votre dossier, mais aussi 
d’accéder à des informations 
sur la rénovation et les aides 
financières.

 q Renseignements et prise  
de rendez-vous au  
01 42 66 35 98 ou  
sur soliprojet.fr

Évolution de la population scéenne
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L’église et la paroisse restent ouvertes pendant les travaux
Pendant les travaux de restauration, l’église Saint Jean-Baptiste et les locaux de la paroisse 
restent ouverts au public. Pour rejoindre les salles et l’oratoire, passez sous l’échafaudage.
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Vélo-taxi
Service de transport et de livraison
à la demande à Sceaux 

Faites livrer vos courses par le Vélo-taxi 
Commandez directement auprès de votre 
commerçant ou depuis sceaux-shopping.com
4€ la livraison (dans la limite de 20 kg)Informations 

velotaxisceaux@gmail.com
velotaxisceaux.blogspot.com
07 76 06 00 86 

Nouveau service
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AU CŒUR DE SCEAUX

Temps forts

ESPACE SENIORS

Un lieu ressources en cœur de ville
Équipement municipal géré par la Ville, 
l’Espace seniors, qui a fêté ses deux 
ans d’existence en novembre 2019, est 
un lieu d’accueil référent qui s’adresse 
aux futurs et jeunes retraités, aux 
seniors et à leurs proches. Il constitue 
un trait d’union entre les proches 
aidants, les professionnels et les 
partenaires de la Ville. 

Un accompagnement 
personnalisé 
Information, orientation et échange 
sont les premières missions de l’Espace 
seniors. Maintien à domicile, structures 
d’accueil et d’hébergement pour les 
personnes âgées, accès aux droits, 
sécurité… Avec ou sans rendez-vous, 
l’Espace seniors propose un 
accompagnement personnalisé et 
adapté aux attentes et au parcours de 
vie de chacun. Doté d’un espace 
bureautique, équipé du WiFi, 
l’équipement propose une 

documentation adaptée et actualisée 
sur les différents services et dispositifs 
existants. 

Des actions concrètes 
L’Espace seniors propose des 
permanences d’aide aux démarches  
en ligne chaque jeudi après-midi  
sur rendez-vous. Animées par des 
professionnels de santé, plusieurs 
rencontres santé et bien-être sont 
organisées tout au long de l’année.  
La prochaine rencontre, qui se tiendra 
le jeudi 26 mars à 15h, abordera la 
question du diabète. Enfin, l’Espace 
seniors accueille des permanences 
associatives sur des thématiques 
variées parmi lesquelles la 
dégénérescence maculaire liée à l’âge 
(DMLA) ou la maladie d’Alzheimer.

 q Espace seniors, 19 rue des 
Imbergères. Tél. : 01 78 76 44 79. 
Dépliant d’information disponible  
dans les équipements municipaux  
et sur sceaux.fr

SENIORS   CRÊPE PARTY 
Pour fêter Mardi Gras dans la bonne humeur, la Ville vous convie à une “crêpe 
party” le mardi 25 février à 15h30 à la résidence Les Imbergères, 19 rue des 
Imbergères. Au menu : animations et jeux collectifs à l’occasion d’un moment festif 
et convivial à partager entre les résidents et les seniors extérieurs à la résidence.

 q Renseignements au 01 41 13 33 00

ESPACES SENIORS 

Soutien aux aînés 
Agents de l’Espace seniors, les conseil-
lères gérontologiques Marie-Pierre Ferré  
et Véronique Simonaud nous présentent 
leurs missions du quotidien. 

« Mon rôle est de développer et d’entrete-
nir un partenariat entre la Ville et les 
professionnels du secteur médico-social : 
hôpitaux, services de soins de suite et de 
rééducation, médecins, gériatres, kiné-
sithérapeutes, infirmiers, orthophonistes… 
Je suis également en relation directe avec 
les services sociaux à l’échelle du départe-
ment. Nous travaillons ensemble pour 
gérer notamment des situations fragiles 
(maltraitance, mise sous tutelle, isole-
ment…) qui concernent des personnes 
âgées. Accès au droit, protection juridique, 
sécurité, demandes de prestation d’aide à 
domicile, visites à domicile ou en hôpitaux 
pour préparer le retour à domicile font 
également partie de mes missions », 
explique Véronique Simonaud. 

« Depuis l’ouverture de l’Espace seniors en 
novembre 2017, j’accompagne notamment 
les futurs et jeunes retraités qui ont 
généralement peu de connaissances de ce 
qui leur est proposé à Sceaux. Ma mission 
est donc de leur donner des informations 
sur les animations, les sorties et les 
dispositifs existants sur le territoire 
communal. Par ailleurs, j’organise des 
rencontres deux à trois fois par an sur des 
thématiques précises comme les trans-
ports ou les hébergements. Enfin, 
j’encourage le bénévolat parmi les seniors 
qui fréquentent l’équipement. Nous avons 
actuellement un réseau d’une vingtaine de 
bénévoles qui nous aide pour les sorties », 
précise Marie-Pierre Ferré. 
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AU CŒUR DE SCEAUX

Artisans et commerçants

 •El Pelicano 
Créé à l’automne 2019 par le Scéen Christophe 
Bouchaud, le site www.elpelicano-store.com 
propose une large sélection d’accessoires de 
mode artisanaux pour femmes. Bijoux, sacs, 
paniers, écharpes, originaires du Brésil, du 
Guatemala, de Bali ou encore de Madagascar…
Tous les produits sont issus du commerce 
équitable et fabriqués à la main, dans le respect 
des traditions locales et de l’environnement. 
Vous pouvez également venir découvrir ces 
produits d’exception au 10-12 rue Paul 
Couderc en prenant rendez-vous au préalable. 

 q Tél. : 06 45 01 79 32 
www.elpelicano-store.com

 •Com’Busters 
Sophie Candau, consultante en communication 
et relations publiques, a créé avec 5 autres 
entrepreneurs, tous membres du groupe BNI 
Sphère Antony*, l’agence de communication 
Com’Busters. Installée à Sceaux depuis 
octobre 2019, l’agence propose des prestations 
variées en stratégie de communication, 
production visuelle et communication digitale.
*Réseau d’affaires professionnel

 q Renseignements : 06 07 16 40 45 /  
contact@combusters.fr / www.combusters.fr 
Tél. : 01 47 02 43 02

 •Millymenthe 
L’herboristerie Millymenthe, installée depuis août 2019 au 1 rue Marguerite-Renaudin, accueille ses 
clients dans un cadre authentique qui évoque les magasins d’antan. Infusions et thés maison, miel 
artisanal, huiles essentielles et bonbons aux saveurs anciennes garnissent les étalages. La célèbre 
menthe poivrée, symbole de l’enseigne, est nichée sur des étagères, dans des bocaux 
d’apothicaire, aux côtés des infusions “Balade en forêt” et “Bonne fête maman”, mais aussi des 
gommes d’antan, des bonbons à la violette, des huiles essentielles, des compléments 
alimentaires... La boutique offre également à ses clients un espace de détente avec terrasse et 
salon de thé.

 q Herboristerie Millymenthe, 1 rue Marguerite-Renaudin à Sceaux. Ouvert du mardi au vendredi de 
9h30 à 13h et de 15h à 19h, le samedi de 9h30 à 19h et le dimanche de 10h à 13h et de 15h à 18h. 
Tél. : 01 47 02 12 15

EN 
BREF

 •Cupidon  
au marché bio
Dimanche 16 février au matin, 
les commerçants du marché 
bio fêtent la Saint-Valentin en 
organisant un tirage au sort 
exceptionnel. 20 bons d’achat 
d’une valeur de 50 euros 
seront à gagner et à faire 
valoir dans plusieurs 
restaurants scéens partenaires 
de l’opération. L’occasion de 
s’offrir un dîner en amoureux ! 

 q Marché bio, aux abords de 
la halle du marché, 66 rue 
Houdan, le dimanche de 8h 
à 13h30

 •Service voiturier
Le service voiturier, proposé 
par l’Union des commerçants 
et artisans de Sceaux (Ucas) 
et soutenu par la Ville, est 
gratuit chaque samedi pour 
tout propriétaire d’un véhicule 
100 % électrique. Rendez-
vous à l’entrée de la rue 
Houdan, côté place du 
Général-de-Gaulle, pour un 
stationnement illimité de 9h à 
17h. L’occasion de faire ses 
courses en toute simplicité, le 
tout dans une démarche 
écoresponsable.

Dynamisme économique : les activités commerciales, libérales et artisanales 
s’installent et se développent à Sceaux. 
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de Sceaux

La

chubertiade
Direction artistique : 
Pierre-Kaloyann Atanassov
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Samedi 29 février 2020 à 17h30
Hôtel de ville de Sceaux, 122 rue Houdan

    > Renseignements : 06 72 83 41 86 / point de vente à Sceaux : 8 avenue de la Gare
> Tarifs et réservations www.schubertiadesceaux.fr

Masterclass 
et concert 

de midi

à 11h30
entrée libre

QUATUOR HERMÈS
Omer Bouchez violon

Elise Liu violon

Yung-Hsin Lou Chang alto

Yan Levionnois violoncelle

Haydn – Janáček – Schubert



Cadre de vie

BUDGET PARTICIPATIF

L’heure du choix. Votez !
À la suite de l’appel à projets lancé 
par la Ville cet automne dans le cadre 
de la mise en place d’un budget 
participatif dédié à l’environnement, 
27 projets ont été déclarés recevables 
parmi une quarantaine de propositions 
et sont en cours d’étude.

Ouverture du vote et forum des 
porteurs de projets
Un comité de recevabilité, composé  
de 11 membres dont quatre Scéens 
issus du Collectif scéen pour 
l’environnement, quatre élus et trois 
agents de la Ville, s’est réuni pour  
la première phase de sélection. 
Les 27 propositions déclarées 
recevables couvrent des sujets variés, 
allant de la végétalisation à la gestion 
des déchets, en passant par les 
mobilités, les énergies et les aides aux 
actions citoyennes. De nombreux 
Scéens de tous âges ont répondu à 
l’appel, le plus jeune porteur de projet 
ayant 9 ans. Ces propositions sont 
désormais en phase d’étude de 
faisabilité technique, juridique et 
financière jusqu’au 7 février 2020.  
Le vote de la population est ouvert  
du 17 février au 4 mars 2020  
sur budgetparticipatif.sceaux.fr, 
plateforme qui permettra de découvrir 

en détail chaque projet. Pour 
permettre aux Scéens d’en découvrir 
davantage sur les projets recevables 
déclarés réalisables, la Ville organise 
également un forum des porteurs de 
projets le mardi 25 février à 19h à 
l’Ancienne mairie (68 rue Houdan), 
afin que ceux-ci puissent présenter 
leurs propositions aux habitants.

Actions concrètes et citoyennes
L’idée d’un budget participatif dédié à 
des actions concrètes et citoyennes 
pour l’environnement est née de la 
concertation “Parlons ensemble de 
l’environnement à Sceaux” qui s’est 
déroulée entre mars et mai 2019.  
Son règlement est le fruit d’un travail 
réalisé par le Collectif scéen pour 
l’environnement, lancé à l’initiative  
de la Ville sur proposition des 
habitants. Le principe consiste à 
allouer une enveloppe budgétaire 
consacrée à la réalisation de projets 
proposés puis sélectionnés par les 
habitants eux-mêmes. Les projets 
choisis par les Scéens seront ensuite 
mis en œuvre dans le cadre du budget 
2020.

 q Retrouvez une vidéo de présentation  
et le règlement complet de la démarche 
sur sceaux.fr > actualités

Témoignage
 q Bénédicte Charpentier

Membre du comité de 
recevabilité du budget 
participatif
Comment avez-vous intégré le comité 
de recevabilité ?
Scéenne depuis bientôt 20 ans, j’ai suivi la 
démarche “Parlons ensemble de 
l’environnement à Sceaux” dès ses débuts. 
Les enjeux liés à l’environnement prennent 
de plus en plus de place dans nos vies, 
c’était donc l’occasion d’en apprendre 
davantage et d’agir à mon niveau pour la 
planète. C’est à la suite de la réunion de 
restitution des ateliers que je me suis 
inscrite pour intégrer le Collectif scéen pour 
l’environnement. Durant ces derniers mois, 
nous avons été sollicités sur différents 
sujets, notamment le budget participatif, et 
je me suis portée volontaire pour intégrer le 
comité de recevabilité avec trois autres 
membres du Collectif.
Sur quels critères s’est faite la 
première phase de sélection ?
Nous avons étudié les projets un à un pour 
vérifier qu’ils respectaient les critères définis 
dans le règlement, comme par exemple le 
fait de répondre à l’intérêt général ou d’être 
un investissement réalisable en 18 mois. 
Nous avons été conduits à écarter certains 
projets jugés irrecevables parce qu’ils 
correspondaient à des actions de la Ville 
déjà existantes ou parce qu’ils ne relevaient 
pas d’une compétence communale. Les 
discussions se sont très bien passées et le 
consensus s’est fait facilement. J’ai été 
impressionnée par la créativité et 
l’implication des porteurs de projets.
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Espace public

MOBILITÉS ACTIVES

Sceaux à fond sur les pédales !
Depuis le printemps dernier, la ville de 
Sceaux accueille trois stations Vélib’ 
équipées de vélos mécaniques et à 
assistance électrique. En décembre, un 
nouvel acteur, Zoov, est venu compléter 
l’offre scéenne en matière de vélos.

Un usage en croissance 
continue
En 2019, plus de 13 000 locations 
Vélib’ ont été enregistrées au départ 
ou à l’arrivée de Sceaux. Un véritable 
plébiscite qui témoigne d’une réelle 
demande pour ce type d’offre de 
mobilité douce, permettant aussi bien 
aux particuliers d’effectuer leurs 
trajets quotidiens domicile-travail 
qu’aux touristes de venir découvrir la 
ville, son centre piétonnier et son 
parc. La demande n’a cessé de croître 
au fil des mois et elle a plus que 
doublé entre novembre et décembre, 
malgré l’entrée dans l’hiver. Les 
grèves dans les transports ont sans 
nul doute encouragé l’utilisation du 
service en mettant à l’épreuve la 
résilience des usagers, qui ont été 
nombreux à adopter le vélo comme 
solution de transport sur le long 
terme. On relève ainsi une progression 

constante du nombre d’abonnés 
longue durée pour atteindre près  
de 300 abonnements en fin d’année.  
Le vélo apparaît donc de plus en plus 
comme une solution durable de 
déplacement quotidien, à la fois plus 
rapide, plus fiable et plus sain.

Une complémentarité  
des acteurs
Autre signe du rôle des grèves dans 
l’adoption du vélo comme alternative 
aux transports en commun : le succès 
du service Zoov, qui a enregistré près 
de 500 locations au départ ou à 
l’arrivée de Sceaux entre le début des 
grèves et la mi-janvier. Imaginé par 
une start-up de Vanves, ce service de 
location de vélos électriques en 
libre-service a tout d’abord été déployé 
sur le plateau de Saclay, les secteurs 
d’emplois de Massy et de Courtabœuf, 
et étendu depuis le 5 décembre à 
Sceaux. Le service fonctionne avec une 
application dédiée (Zoov). Il complète 
l’offre des Vélib’ dont le territoire est 
aujourd’hui limité à celui des 
communes de la Métropole du Grand 
Paris, et s’organise en collaboration 
avec la Ville.

MOBILITÉS ACTIVES

Aides à l’achat  
de vélo électrique
Pour inciter les particuliers à opter pour 
les mobilités douces, la Ville 
subventionne l’achat de vélos électriques 
à hauteur de 20 % du prix d’achat TTC, 
dans la limite de 100 euros, sans 
condition de ressources. 

Mise en place depuis 2011, cette aide  
a déjà bénéficié à plus de 300 Scéens.  
Pour en faire la demande, complétez le 
formulaire disponible à l’accueil de l’hôtel 
de ville ou sur sceaux.fr > mes démarches.

D’autre part, tous les Franciliens peuvent 
bénéficier d’une subvention de la région 
Île-de-France plafonnée à 500 euros sur 
la base de 50 % du coût d’achat TTC, 
également sans condition de ressources. 
Cette aide concerne les vélos électriques 
ainsi que certains accessoires de sécurité 
(casque, antivol…) s’ils figurent sur la 
même facture.  
La demande sera possible à partir du  
20 février 2020 sur iledefrance-mobilites.fr 
pour les achats effectués après le  
1er décembre 2019.

Ces deux primes sont cumulables dans  
la limite globale de 500 euros (600 euros 
pour l’achat d’un vélo cargo avec 
assistance électrique).
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CONFÉRENCES

Les énergies au cœur des débats
À l’issue de la démarche “Parlons 
ensemble de l’environnement à 
Sceaux”, la Ville s’est engagée à 
accompagner ses habitants dans leur 
volonté d’agir pour l’environnement.  
À cette fin, un premier cycle de 
conférences sur le thème des énergies 
s’est tenu d’octobre à décembre 2019. 
À l’occasion d’un second cycle,  
trois nouvelles conférences sont 
programmées les 6 février, 10 mars 
et 2 avril de 20h à 22h30 à l’hôtel 
de ville (122 rue Houdan). 

Solaire : un projet collectif 
Le second cycle débutera le jeudi 
6 février avec la conférence intitulée 
“Solaire : un projet collectif de 
production d’énergie locale”. Animé 
notamment par l’association Énergie 
partagée, ce temps d’échange sera 
l’opportunité pour tous les Scéens de 
réfléchir à la création d’un collectif de 
production d’énergie locale. 

Méthanisation : du biodéchet  
à la mobilité 
Intitulée “Méthanisation : du 
biodéchet à la mobilité”, la conférence 
du mardi 10 mars sera l’occasion de 
découvrir les opportunités offertes par 

la méthanisation : production de 
chaleur et d’électricité, carburant pour 
les véhicules… La collecte et le 
traitement des biodéchets seront 
obligatoires à compter de 2025.  

Hydrogène : un sujet d’avenir ? 
Enfin, la conférence du jeudi 2 avril, 
“Hydrogène : un sujet d’avenir ?”, 
clôturera ce second cycle de 
conférences-débats. De l’usage 
industriel à l’usage particulier, 
l’hydrogène peut avoir sa place,  
que ce soit pour stocker de l’énergie 
renouvelable (éolienne, solaire…)  
ou pour produire de l’électricité et de 
la chaleur. L’hydrogène constituerait 
par ailleurs la seule solution 
permettant de faire se déplacer des 
poids lourds sans aucune pollution. 
Un gage de santé pour tous !
Ces conférences sont aussi des 
espaces de débat où chacun peut 
échanger et poser ses questions aux 
experts présents. L’énergie au 
singulier n’ayant plus véritablement 
de sens, le mix énergétique 
représente l’avenir !

 q Hôtel de ville, 122 rue Houdan. 
Renseignements au 01 41 13 33 00

CONFÉRENCES

L’arbre en ville 
La Ville a adopté la Charte de l’arbre en 
conseil municipal le 2 octobre 2019 avec 
l’objectif de faire prendre conscience à 
chacun des bénéfices que les arbres 
apportent en ville et des mesures à 
prendre pour les protéger. Dans cette 
optique, et en lien avec la démarche 
“Parlons ensemble de l’environnement  
à Sceaux”, un cycle de trois conférences-
débats intitulé “L’arbre en ville” est 
proposé par la Ville en 2020. Les 
conférences se tiendront les mercredis  
5 février, 3 juin et 7 octobre de 19h à 
20h30 à l’hôtel de ville (122 rue Houdan). 
La Fédération régionale de défense 
contre les organismes nuisibles d’Île-de-
France (Fredon) animera la première 
conférence intitulée “Les arbres face aux 
enjeux climatiques”. L’occasion de 
présenter les désordres observés sur les 
arbres en lien avec le changement 
climatique (absence de froid, 
sécheresse…). La deuxième conférence 
“Planter et entretenir un arbre”, animée 
par Phytoconseil, abordera les questions 
de règlementation, de sécurité, de 
diagnostics ou encore d’expertises 
phytosanitaires qui accompagnent la 
plantation et la croissance d’un arbre. 
Enfin, le cycle se clôturera avec la 
conférence “Ravageurs et maladies des 
arbres en milieu urbain” proposée par 
Phytoconseil. Au programme : maladies, 
parasites, symptômes, moyens de lutte 
en lien avec la méthode “zéro-phyto”  
et précautions à prendre pour éviter  
la propagation des maladies.

 q Renseignements au 01 41 13 33 00
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Parmi les espèces invasives présentes à Sceaux : les chenilles processionnaires (1), la drosophile “suzuki” (2), la pyrale 
du buis (3) et la renouée du Japon (4). 

ESPÈCES INVASIVES

Adoptons les bons réflexes !
Plantes, animaux, insectes… plusieurs 
espèces invasives se développent sur le 
territoire scéen. Intervenir et signaler leur 
présence le plus tôt possible est primordial 
pour limiter leur prolifération. 

Perruches et insectes
Présente à Sceaux, la perruche à collier nuit 
aux espèces locales et aux cultures 
fruitières. Pour limiter son impact, le 
Département invite les habitants à signaler 
sa présence (perruche-a-collier.fr). Par 
ailleurs, plusieurs insectes comptent parmi 
les espèces invasives recensées à Sceaux. 
Connu pour ses effets néfastes sur les 
ruches d’abeilles, le frelon asiatique est 
apparu dans le sud de l’Île-de-France en 
2014. Des chenilles processionnaires du 
chêne et du pin sont observées à Sceaux. 
L’Agence nationale de sécurité sanitaire,  
de l’alimentation, de l’environnement et du 
travail (Anses) recommande des mesures 
préventives et curatives pour lutter contre 
ces chenilles aux poils urticants (anses.fr).
Les citoyens repérant les nids sont invités à 
contacter une société spécialisée pour 
procéder à leur enlèvement (fredonidf.com). 
La drosophile “suzuki”, mouche asiatique 
connue pour ravager de petits fruits, a aussi 
été repérée à Sceaux. Il existe des réseaux 
de piégeage de cette mouche qu’il convient 

de contacter si vous repérez l’insecte dans 
vos cultures (driaaf.ile-de-france.
agriculture.gouv.fr). Autre insecte invasif,  
la pyrale du buis est un papillon nocturne 
qui pond ses larves sur les feuilles des 
arbustes. Les chenilles qui en sortent 
dévorent les feuilles. Le buisson est alors 
vite défeuillé. Une fois la chenille décelée, 
il est impératif d’agir et d’en informer le 
voisinage car sa prolifération est rapide. 

Plantes et champignons 
Du côté des plantes, la renouée du Japon 
est une ennemie de la biodiversité en 
raison de sa capacité à se reproduire vite  
et à éliminer les plantes qui l’entourent.  
En combinant arrachage des racines et 
fauchage des repousses, les renouées 
s’affaiblissent. Enfin, le chancre coloré est 
un champignon microscopique qui se 
nourrit de la sève des platanes en 
s’installant dans les vaisseaux du bois.  
Ces derniers sont alors obstrués. Les 
feuilles tombent et l’arbre meurt. Tout 
détenteur de platane suspectant des 
symptômes de chancre coloré doit informer 
la direction régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt en Île-de-France 
(driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr).

 q Renseignements : 01 41 13 33 00

ÉCOLOGIE 
URBAINE

Permis de 
végétaliser
Planter des fleurs aux pieds 
des arbres, végétaliser les 
trottoirs, faire pousser des 
plantes grimpantes le long 
d’un mur… Dans le cadre de 
la Charte de l’arbre, élaborée  
à l’automne dernier avec la 
participation du Collectif 
scéen pour l’environnement, 
la Ville a décidé d’encourager 
ses habitants à végétaliser les 
espaces situés sur la voie 
publique. En permettant à 
chacun de devenir le jardinier 
de sa ville, ce nouveau 
dispositif d’initiatives 
citoyennes invite à changer de 
regard sur l’espace urbain, en 
envisageant une nature moins 
contrainte en ville.  
Pour participer à la 
végétalisation de Sceaux, il 
vous suffit de demander votre 
“permis de végétaliser” en 
soumettant votre projet.  
Pour ce faire, rendez-vous sur 
sceaux.fr > mes démarches > 
charte de l’arbre ou à l’accueil 
de l’hôtel de ville, 122 rue 
Houdan. Si votre projet est 
validé, vous serez invité à 
signer une convention qui 
vous engage notamment à 
aménager et entretenir 
vous-même l’espace choisi.

 q Renseignements  
au 01 41 13 33 00  
ou sceaux.fr > contact

1 2

3 4
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Cinéma Trianon, 3 bis rue Marguerite-Renaudin à Sceaux. 
Auditorium du conservatoire, 11-13 boulevard Carnot à Bourg-la-Reine.
Médiathèque François Villon, 2-4 rue Le Bouvier à Bourg-la-Reine.

Programme sur sceaux.fr 
et sur bourg-la-reine.fr

Sceaux - Phénix

rencontres - débats
PROJECTIONS DE FILMS 
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En chantier

Les travaux en février et mars 2020
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Travaux effectués par la Ville
1    Requalification des espaces extérieurs  

du site sportif et de loisirs des Blagis
2    Restauration de l’église  

Saint Jean-Baptiste 
3    Reprise de revêtement de chaussée rue 

Albert 1er, chemin de Paris et rue de 
Bagneux 

4    Aménagement du sentier des Bouillons
5    Reprise de revêtement de voirie rue du 

Maréchal-Joffre
6    Reprise des trottoirs du rond-point 

Guy-Flavien
   Entretien des chaussées, marquages  
au sol et reprise des nids-de-poule
   Renouvellement du mobilier urbain, 
entretien des trottoirs et de l’éclairage 
public sur diverses voies
   Élagage dans diverses voies

Travaux effectués par la Ville, 
le Sipperec et Enedis
7   Finalisation de l’enfouissement des 

réseaux électriques et de 
télécommunication rue de Bagneux

8   Finalisation de la rénovation de 
l’éclairage public rue de Bagneux 

Travaux réalisés par l’Ehpad 
public Marguerite-Renaudin
9   Poursuite de la rénovation des bâtiments 

anciens de la maison de retraite 
publique Marguerite-Renaudin

Travaux réalisés  
par le Département
10   Restauration du portail et du mur 

d’enceinte du Petit château
  Travaux d’entretien de chaussée des 
voies départementales 

Travaux réalisés par la RATP 
11   Travaux d’aménagement de l’accès ouest 

de la gare Robinson avec modification de 
la circulation 

Travaux effectués par le Sedif
12   Rénovation du réseau d’eau potable 

avenue Jean-Perrin (contre-allée)  
et rue Jacques-Rivière

9

11

14

5

3
3

7

8

2

10

6
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MUSIQUES ACTUELLES

20 ans des studios La Caisse claire
Inaugurés en septembre 1999, les 
studios de répétition et d’enregistrement 
La Caisse claire, construits par la Ville et 
dont le fonctionnement a été confié à 
l’Animathèque MJC, ont eu 20 ans en 
septembre 2019.

Deux studios tout équipés 
À l’origine du projet, la Ville a décidé la 
construction d’un équipement inédit 
dans sa réalisation et novateur pour 
Sceaux, spécifiquement dédié aux 
pratiques des musiciens amateurs et 
professionnels : répétition, 
enregistrement, accompagnement à la 
diffusion, résidences artistiques, actions 
culturelles... La Caisse claire est 
composée de deux studios climatisés, 
insonorisés et entièrement équipés d’un 
matériel dernier cri. Un premier studio 
de 28 mètres carrés est utilisé pour les 
petites et moyennes formations. Le 
second studio de 48 mètres carrés est 
réservé quant à lui aux plus grandes 
formations. Dans une salle attenante, 
une cabine d’enregistrement mêle 
technologies analogiques et numériques 
(séquenceur audio, préampli, 
convertisseur...) pour accompagner au 
mieux les projets musicaux. En plus de 
leur rôle de conseil (lire ci-contre),  
les studios proposent également des 
dispositifs d’accompagnement parmi 
lesquels Le Déclencheur qui offre 
chaque année à deux groupes 

sélectionnés coaching vocal et scénique, 
clip monté dans les studios et concerts 
en première partie de têtes d’affiche  
à l’Animathèque MJC et au jardin de la 
Ménagerie pour la fête de la musique. 
Les studios accompagnent également  
les projets musicaux de plusieurs 
partenaires parmi lesquels ceux des 
établissements scolaires. Plusieurs 
évènements sont programmés en 2020, 
en partenariat avec la Ville, pour 
célébrer cet anniversaire, parmi lesquels 
Le Bœuf des Michels le 28 février à 
20h30 et une soirée jeux spéciale  
20 ans le 6 mars à 18h30.    

30 ans de l’extension de 
l’Animathèque MJC
L’Animathèque MJC a célébré également 
en 2019 l’anniversaire des 30 ans de 
son extension. Un nouveau bâtiment 
municipal mis à la disposition de 
l’association a vu le jour en 1989, conçu 
et réalisé par les architectes du groupe 
ETRA sous l’inspiration de l’architecte 
Christian Vilette. La nouvelle Maison 
occupe alors des locaux d’une surface 
de 1 800 mètres carrés, comprenant 
salle d’exposition, salles de réunion, 
salle de musique, salle de danse, 
ateliers spécialisés et bureaux 
administratifs. Cette nouvelle 
construction a été accompagnée de la 
réhabilitation de l’ancienne maison et 
de l’aménagement de l’aile Florian.

Témoignage
 q Pierre Dohey

Régisseur et ingénieur du son
Pour quelles raisons les studios  
La Caisse claire ont-ils été créés ?
Je travaille à l’Animathèque MJC depuis 
la création des studios de répétition et 
d’enregistrement en 1999. Il y avait à 
l’époque un réel besoin d’un équipement 
adapté aux répétitions puisque des 
groupes de musiques actuelles 
développaient leurs activités dans un 
sous-sol tout proche, occasionnant 
quelques nuisances. Les deux salles de 
répétition sont encore aujourd’hui une 
référence en matière d’acoustique. Nous 
recevons régulièrement des demandes de 
professionnels souhaitant découvrir les 
qualités des studios. Depuis 20 ans, 
l’enregistrement s’est professionnalisé 
grâce à l’évolution constante du matériel.
   
Comment les musiciens sont 
accueillis au sein des studios ? 
L’offre proposée par l’Animathèque MJC 
s’est étoffée au fil des années. Les groupes 
qui viennent répéter sont orientés et 
accompagnés par des professionnels 
passionnés. Nous fédérons les musiciens 
autour de projets de l’Animathèque MJC, 
notamment avec le Magic Michel Orchestra 
et les artistes du dispositif Le Déclencheur. 
Les studios créent aussi l’opportunité 
pour les musiciens de se rencontrer. C’est 
un lieu d’échange et de partage que les 
musiciens affectionnent. Ils font partie de 
la maison et sont ici chez eux. 

 q Renseignements : 
studioslacaisseclaire.com /  
01 43 50 94 08 
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Ça bouge à Sceaux

De gauche à droite : Yan Levionnois (violoncelle), Yung-Hsin Lou Chang (alto), Omer Bouchez (violon) et Elise Liu (violon) 
forment le Quatuor Hermès en concert à Sceaux le 29 février.

LA SCHUBERTIADE DE SCEAUX 

Le quatuor Hermès en quête du Graal
À l’occasion d’un nouveau concert de La 
Schubertiade de Sceaux, le Quatuor Hermès 
interprètera de célèbres pièces pour 
quatuor à cordes le samedi 29 février à 
17h30 à l’hôtel de ville (122 rue Houdan). 

Le quatuor à cordes célébré 
Quatuor français incontournable sur la 
scène internationale, le Quatuor Hermès 
mène depuis 10 ans une carrière 
florissante aux quatre coins du monde 
(Europe, États-Unis, Asie...). Il accueille 
depuis peu dans ses rangs un nouveau 
violoncelliste, Yan Levionnois. « C’est un 
grand changement pour nous car nous 
avions la même équipe depuis nos débuts. 
S’ouvrir à un nouveau musicien suppose de 
changer certaines habitudes et doit nous 
permettre de devenir encore meilleurs. 
C’est une chance pour le quatuor d’accueillir 
un violoncelliste extraordinaire », confie 
Omer Bouchez, premier violon du Quatuor 
Hermès. Les quatre musiciens proposeront 
un tour d’horizon des grands compositeurs 
qui ont écrit pour quatuor à cordes. 

Le concert débutera avec le Quatuor op. 20 
n°4 de Haydn. Une pièce dans laquelle  
« l’inventivité, l’humour et la perfection de 
Haydn s’expriment pleinement », estime 
Omer Bouchez. Le deuxième quatuor du 
compositeur tchèque Janáček, dénommé 
Lettres intimes, dévoile selon Omer Bouchez 
« une musique changeante et brusque »,  
à la fois lyrique et dramatique, qui traduit 
la désillusion amoureuse. Enfin, l’avant- 
dernier quatuor de Schubert, La jeune fille 
et la mort, clôturera le concert. Émotion et 
virtuosité parcourent cette pièce 
symphonique qui constitue « le Graal du 
quatuor à cordes » selon Omer Bouchez.

Masterclass et prestation publique
Le concert sera précédé à 11h30 d’une 
masterclass donnée par Pierre-Kaloyann 
Atanassov à un duo de violons amateur 
sélectionné par Proquartet, suivie d’une 
prestation publique gratuite du duo (œuvres 
de Delphin Alard, compositeur du 19e siècle).

 q Renseignements : 06 72 83 41 86 / Tarifs et 
réservations : www.schubertiadesceaux.fr

TREMPLIN MUSICAL   PLACE AUX INSCRIPTIONS
Le tremplin musical des lycées, organisé par la ville de Sceaux, l’Animathèque MJC et les lycées 
participants, avec le soutien du théâtre Les Gémeaux/Scène nationale, se tiendra le samedi 23 
mai dans la salle du Sceaux What des Gémeaux. Des musiciens de tous styles, issus de lycées 
scéens, se produiront sur scène en solo ou en groupes. Dossiers d’inscription aux auditions à 
retirer auprès des conseillers pédagogiques d’éducation jusqu’au 20 mars.

Animathèque MJC
 q Charlotte Fever, 
duo brûlant

Avec ses influences à mi-
chemin entre Sébastien Tellier, 
Tame Impala et Niagara, 
l’ambiance solaire du groupe 
de “synth pop” Charlotte Fever 
est le remède parfait à la 
morosité de l’hiver. 
Né en 2017, ce duo musical 
composé d’Alexandre et de 
Cassandra, deux amis de 
longue date, a été sélectionné 
au Papa (Parcours 
d’accompagnement à la 
professionnalisation d’artistes) 
des Hauts-de-Seine. « Nous 
avons passé des auditions en 
juin 2019 et nous avons appris 
peu de temps après que nous 
faisions partie des quatre 
groupes sélectionnés », 
explique Cassandra.  
« Le Papa nous apporte un suivi 
personnalisé d’un an par un 
tuteur, mais aussi la possibilité 
de participer au festival Chorus 
2020 dans le cadre d’une 
résidence à La Seine Musicale, 
ainsi qu’une aide au 
financement de notre second 
EP (court album, NDLR) dont la 
sortie est prévue en 2020 », 
ajoute Alexandre. 
L’année précédente, le duo 
avait aussi bénéficié du soutien 
de l’Animathèque MJC dans le 
cadre du dispositif Le 
Déclencheur. Les deux artistes 
ont notamment participé au 
concert MJC de la fête de la 
musique en 2019.
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CULTURE

La bibliothèque a trouvé son public
Depuis sa réouverture en septembre 2019, la 
bibliothèque (médiathèque municipale) 
enregistre des chiffres de fréquentation en 
forte hausse. De septembre à décembre 
2019, 65 839 prêts de documents ont été 
comptabilisés. La bibliothèque a accueilli sur 
cette période plus de 19 000 emprunteurs et 
plus de 25 000 visiteurs. Près de 1 400 
nouveaux inscrits ont été enregistrés en 
quatre mois d’activité. 
Les nouvelles ressources numériques et 
animations proposées par l’équipement 
expliquent en partie cet engouement. 

Numérique pour tous 
Musique, vidéo à la demande, 
encyclopédie… de nouvelles ressources 
numériques sont désormais disponibles pour 
les adhérents connectés à leur compte 
lecteur, que ce soit sur place ou à distance. 
Parmi ces ressources, la bibliothèque propose 
plus de 6 000 programmes avec Arte VOD 
(dont la moitié dédiée au cinéma), une 
sélection de films documentaires avec Les 

Yeux docs, de la musique en streaming issue 
de labels indépendants avec Di Music et 
l’intégralité de l’encyclopédie Universalis. Par 
ailleurs, la bibliothèque a collaboré au 
schéma métropolitain d’aménagement 
numérique de la Métropole du Grand Paris en 
montant un projet d’expérimentation en tant 
qu’espace d’inclusion numérique 
intergénérationnelle. Le fonds métropolitain 
pour l’innovation numérique contribue à ce 
projet à hauteur de 50 % de son montant 
total (44 820 euros HT). 

Nouveaux rendez-vous réguliers 
De nouvelles animations ont également vu le 
jour. La bibliothèque propose ainsi chaque 
mois depuis septembre 2019 : Mon p’tit 
cinéma (3-6 ans), Club des jardiniers- 
maraîchers (dès 5 ans), Mercredis applis  
(6-8 ans), Club junior (9-12 ans), Musique  
en live ! et Club de lecture (ouverts à tous).  

 q La Bibliothèque, médiathèque municipale,  
7 rue Honoré-de-Balzac. Tél. : 01 46 61 66 10

SUR LE MUR ROUGE   LES SONGES D’ARNAUD LAVAL
Jusqu’au 29 février, Arnaud Laval présente ses œuvres sur le mur rouge de l’hôtel de ville 
(122 rue Houdan). Gravures, dessins à l’encre de chine, sculptures en tarlatane et “boîtes 
théâtrales” en forme de minuscules décors de papier… Toutes d’ombres et de lumières, les 
œuvres d’Arnaud Laval renferment un univers foisonnant, fourmillant de détails, mondes 
enchantés où se côtoient créatures, personnages et visions fulgurantes puisées dans 
l’imaginaire de l’enfance.

EN 
BREF

 •Revenir à 
Longbourn
La Scéenne Michèle 
Calméjane Schneiter,  
auteur de Je me souviens de 
Pemberley, publie son second 
roman aux Éditions Édilivre. 
Dans Revenir à Longbourn, 
elle continue de donner vie 
aux personnages 
emblématiques d’Orgueil et 
Préjugés dans une saga où se 
mêlent les passions et les 
drames, dans un tourbillon 
d’aventures et de 
rebondissements.  
Elizabeth est désormais 
l’épouse de Fitzwilliam Darcy 
et on se prend à trembler pour 
eux en tournant les pages 
d’un roman qui nous fait 
voyager au-delà de 
l’Angleterre, dans des univers 
aussi divers qu’exaltants.

 •Rentrée littéraire 
La bibliothèque organise sa 
rentrée littéraire le samedi 7 
mars à 16h dans sa Galerie. 
Les bibliothécaires 
présenteront leurs coups de 
cœur de la rentrée et les 
lycéens de Marie-Curie et  
de Lakanal dévoileront les 
quatre romans en lice pour la 
deuxième édition du “Coup de 
cœur des lycéens” de Sceaux.

 q La Bibliothèque, 
médiathèque municipale,  
7 rue Honoré-de-Balzac. 
Tél. : 01 46 61 66 10

28  Sceaux Mag n° 510 - Février 2020 



CULTURE / SPORT / LOISIRS

Ça bouge à Sceaux

TRIANON

Du cinéma pour tous les âges ! 
En février, le Trianon propose plusieurs 
rendez-vous pour les cinéphiles. 

Festival Télérama enfants 
Du 12 février au 3 mars, le cinéma 
Trianon participe au festival Télérama 
enfants. L’occasion de découvrir une 
sélection de films jeunesse qui sont autant 
de coups de cœur de la rédaction du 
journal, parmi lesquels Wonderland, le 
royaume sans pluie, L’Odyssée de Choum et 
L’équipe de secours : en route vers 
l’aventure. Le vendredi 14 février à 
14h15, la projection de Sherlock Junior de 
Buster Keaton sera suivie d’un quiz et d’un 
goûter, tandis que le samedi 22 février à 
14h30, une autre séance de ce film sera 
suivie d’une visite de la cabine de 
projection (places limitées, inscription sur 
place à 14h). Par ailleurs, l’avant-première 
du film d’animation Les petits contes de la 

nuit et ses six histoires doudou pour les 
tout-petits se tiendra le vendredi 21 
février à 10h30.

Photographie et comédie
Pour les plus grands, deux temps forts sont 
programmés ce mois-ci. Le mardi 4 février 
à 14h30 et 20h30, dans le cadre de 
l’Atelier cinéma, le Trianon propose la 
projection de la comédie Au nom du peuple 
italien de Dino Risi, tableau au vitriol de la 
société italienne où Tognazzi et Gassman 
s’affrontent dans un duel au sommet. Enfin, 
le jeudi 6 février à 20h30, la projection du 
documentaire Histoire d’un regard consacré 
au célèbre photojournaliste Gilles Caron 
sera suivie d’une rencontre avec la 
réalisatrice Mariana Otero.

 q Cinéma Trianon, 3 bis rue 
Marguerite-Renaudin. Tél : 01 46 61 20 52

CONCOURS D’ÉLOQUENCE
JOUTES ORATOIRES ENTRE ÉTUDIANTS EN DROIT 
Le concours de plaidoirie et d’éloquence, organisé par l’association étudiante Lysias, se tient en 
février à Sceaux. Le quart de finale et la demi-finale auront lieu respectivement les mercredis 
5 et 12 février à 18h à la faculté Jean-Monnet (54 boulevard Desgranges). La finale se dérou-
lera quant à elle le jeudi 27 février à 18h à l’Ancienne mairie (68 rue Houdan).

 q Renseignements : lysiasparis11@gmail.com

EN 
BREF

 •Graine de champion
Le Scéen Alexandre Fosse a 
obtenu un excellent résultat 
lors des internationaux de 
tennis de table de la région 
Grand Est qui se sont déroulés 
les 21 et 22 décembre 2019 à 
Pont-à-Mousson. Le jeune 
pongiste, membre du club de 
Sceaux, a en effet décroché la 
médaille de bronze dans la 
catégorie “Benjamins 2”. 
Bravo à lui !

 •Stage de rap
Dans le cadre du Labo du 
festival Chorus organisé par le 
Département des Hauts-de-
Seine, l’Animathèque MJC 
propose, en partenariat avec 
l’association Hip Hop Citoyen, 
un stage comportant deux 
modules qui abordent le travail 
en studio et la prestation 
scénique. Le rappeur KoHndo, 
ancien membre du groupe La 
Cliqua, animera le module 
“Travail d’enregistrement en 
studio” les jeudis 13 et 20 
février de 18h à 21h. Le 
module “Coaching scénique”, 
animé par le rappeur Vicelow, 
ancien membre du Saïan Supa 
Crew, se déroulera quant à lui 
les 5 et 9 mars de 18h30 à 
21h30. Ce stage est réservé à 
des amateurs (dès 16 ans) 
ayant une pratique d’écriture 
rap.

 q Inscriptions : 01 43 50 01 21 
contact@mjc-sceaux.com
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Vacances vitaminées !
Pendant les vacances d’hiver, du 10 au 22 
février, le Centre social et culturel des 
Blagis (CSCB) et l’Animathèque MJC 
organisent chacun des stages à destination 
des enfants, des jeunes et des adultes. 

Sport et loisirs 
Dans le cadre du dispositif Vacan’Sports du 
Département, le CSCB propose du 10 au 21 
février des sorties sportives en semaine. 
Boxe et handball (dès 6 ans) à Antony le  
10 février de 9h à 17h, judo et BMX (dès  
8 ans) à Châtenay-Malabry le 11 février de 
9h à 17h, tir à l’arc et escalade (dès 8 ans) 
à Bagneux le 14 février de 9h à 17h, 
journée multisports (dès 11 ans) à 
Bois-Colombes le 17 février de 9h à 17h, 
BMX (dès 11 ans) à Châtenay-Malabry le 
18 février de 12h30 à 16h30, tir à l’arc 
(dès 11 ans) à Bagneux le 20 février de 
13h à 16h. Par ailleurs, cinéma à Antony et 
jeux au CSCB pour les enfants (dès 6 ans) 
sont au programme le 12 février de 9h à 
17h. Jeux de société et de réflexion (dès  

6 ans) animeront le CSCB le 13 février  
de 9h à 17h. Enfin, un ciné-goûter sera 
organisé au CSCB le 19 février de 15h à 
17h et une virée à la patinoire de Meudon 
à destination des jeunes (dès 11 ans) sera 
proposée le 21 février de 13h à 17h.   

Danse, théâtre, arts plastiques 
L’Animathèque MJC organise deux stages 
de danse classique le 11 février, l’un 
portant sur la barre au sol (17h-18h30), 
l’autre sur la barre classique 
(18h30-19h30). Un stage de théâtre sera 
proposé du 17 au 21 février aux enfants 
de 8 à 11 ans (10h-12h30) et aux jeunes 
de 12 à 17 ans (13h30-16h). Les arts 
plastiques (dès 6 ans) seront à l’honneur  
du 17 au 19 février de 14h à 16h. Enfin, 
un stage de remise en forme sera donné  
du 18 au 21 février de 10h à 12h.

 q CSCB, 2 rue du Docteur-Roux.  
Réservation : 01 41 87 06 10

 q Animathèque MJC, 21 rue des Écoles. 
Réservation : 01 43 50 05 96 

STAGE MULTISPORTS

VACANCES SPORTIVES
La Ville propose des stages multisports à destination des jeunes (8-12 ans) pendant les 
vacances scolaires. Ces stages sont encadrés par des éducateurs sportifs et bénéficient de 
l’implication des associations sportives de la ville. Le prochain stage se déroulera du 17 au 
21 février de 9h30 à 16h30 au gymnase du Centre. Les inscriptions sont ouvertes 
jusqu’au 7 février inclus.

 q Gymnase du Centre, 29 rue des Imbergères. Tél. : 01 41 13 33 00

L’actu des clubs  
 q Résultats sportifs  

 •Basket
Féminine NF1
Sceaux - Ifs : 78 à 69
Geispolsheim - Sceaux :  
67 à 61
Sceaux : 3e avec 9 victoires  
et 4 défaites 

Masculin Régionale division 2 
Sceaux - Stade français :  
60 à 82
Chatou-Croissy - Sceaux :  
78 à 38 
Sceaux : 6e avec 6 victoires  
et 6 défaites 

 •Tennis de table
Équipe 1 régionale 2
Sceaux - La Ferté-Alais :  
20 à 22 
Classement : 5e avec 1 défaite 

Équipe 2 régionale 3
Sceaux - Morsang-sur-Orge : 
25 à 22
Classement : 1er  
avec 1 victoire 

Équipe 3 pré-régionale 
Sceaux - Meudon-la-Forêt :  
20 à 22
Classement : 5e avec 1 défaite 

Équipe 4 départementale 1
Sceaux - Clamart : 20 à 22
Classement : 5e avec 1 défaite
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ASSOCIATIONS

Communiqués

 •France Alzheimer 92
L’association accueille les 
familles le 1er mercredi du 
mois de 15h à 18h à l’Espace 
seniors, sur rendez-vous au  
06 09 17 76 06. Les groupes 
de parole des aidants se 
réuniront le vendredi 28 
février à 10h à l’Ancienne 
mairie, 68 rue Houdan, le 
samedi 29 février à 10h à la 
résidence Korian Saint-Charles, 
99 rue Houdan. Le groupe de 
parole spécifique des aidants 
de malades jeunes se réunira 
le 3e jeudi du mois à 18h30 au 
Café des deux Gares (Bourg-
la-Reine).

 q Contact : 01 47 02 79 38  
ou fa92.sud@orange.fr

 •Bienvenue à Sceaux
Expositions : Jules Adler ; 
apogée de l’Iran ; âge d’or de 
la peinture anglaise ; Léonard 
de Vinci. Visites : coulisses du 
Printemps Haussmann ; 
réserves du Mobilier national ; 
artisanat en Picardie avec la 
visite de la dernière unité de 
fabrication de chaussettes 
françaises. Fête de la 
Chandeleur avec dégustation 
de crêpes bretonnes. Brunch 
au Spoon, chez Alain 
Ducasse, au sein du Palais 
Brogniard. Places de concerts 
à tarif réduit pour la 
Philharmonie de Paris, le 
théâtre des Champs-Élysées, 
la salle Gaveau.

 q Renseignements :  
01 46 60 55 27  
ou 01 46 60 91 20

 •Sceaux culture, 
loisirs et amitié
Expositions : El Greco ;  
Les Colbert, ministres et 
collectionneurs. Visites : hôtel 
Drouot et salle des ventes ; 
hôtel Turgot, collection Frits 
Lugt ; temple protestant de 
l’Oratoire du Louvre.  
Activités : cercle de lecture ; 
cours : conversation anglaise 
deux niveaux (prof diplômée), 
apprendre à mieux utiliser son 
portable, danses en ligne, yoga 
du visage, tchi kung, gym’aqua, 
gym avec kiné, peinture, 
bridge, etc. Spectacles (prix 
réduits) : tous ceux des 
Gémeaux et la Schubertiade. 
Croisière : les portes de la 
Provence, Camargue, Rhône, 
grotte Chauvet, Saône.

 q Renseignements :  
01 46 60 94 00  
ou scla-asso.fr

 •Club des aînés
Nos activités régulières se 
poursuivent : mise en forme 
avec la marche, la 
gymnastique et l’aquagym. 
Après-midi atelier et jeux : 
dessin et peinture, Scrabble 
pour les lettres mais aussi les 
chiffres, jeux de cartes divers. 
Et aussi nos goûters et repas. 
Temps fort de février, notre 
sortie pour la journée du jeudi 
13 février au cabaret  
“Le Diamant Bleu” avec son 
nouveau programme et 
nouveau menu. Rencontrez-
nous le lundi ou le vendredi  
à partir de 14h aux Garages, 
20 rue des Imbergères.

 q Contact : 01 47 02 24 34  
ou cda92330@orange.fr





Bon à savoir

Services de garde

Collecte 
des déchets 
La collecte sélective

Le guide du tri 2020 est 
téléchargeable avec le calendrier 
de collecte personnalisé sur 
valleesud-tri.fr 

Les déchets  
végétaux
Ils sont collectés tous les mardis  
matin, de mars à décembre.  
La collecte se fait dans des bacs 
distribués aux foyers concernés. 

Le mobilier et  
les équipements 
d’ameublement
Ils sont collectés sur l’ensemble de  
la ville chaque 2e jeudi du mois.  
La prochaine collecte aura lieu le jeudi 
13 février.

Les produits 
toxiques
Ils doivent être apportés au camion 
Planète chaque 1er samedi du mois 
de 10h à 12h, parking de Gaulle, et 
de 14h à 16h, place des Ailantes aux 
Blagis. Les prochaines collectes auront 
lieu les samedis 1er février et 7 mars.

Les DEEE
Une collecte solidaire a lieu  
chaque 1er samedi du mois de  
10h à 14h, place du Général-de-
Gaulle. Les prochaines collectes 
auront lieu les samedis 1er février  
et 4 avril de 10h à 14h.

    Les déchetteries :

• À Verrières-le-Buisson : du lundi  
au samedi, de 10h à 12h15 et de   
13h30 à 18h30 et le dimanche de 9h  
à 12h15 (horaires valables jusqu’au  
29 février), à l’angle de l’avenue 
Georges-Pompidou et de la rue du 
Paradis.
• À Bourg-la-Reine : de 9h à 13h, 
chaque 3e samedi du mois, au centre 
technique municipal, 29 rue de la 
Bièvre.
• Au Plessis-Robinson : de 9h à 18h, 
chaque 4e samedi du mois, sur le 
parking Novéos, 8 avenue Descartes.

 •PHARMACIES*

Dimanche 2 février 
Pharmacie de la Bièvre 
41 boulevard Carnot 
Bourg-la-Reine
Tél. : 01 46 63 07 95
Dimanche 9 février 
Pharmacie 
Dubray-Martin-Lavigne 
104 av. du Gal-Leclerc 
Bourg-la-Reine
Tél. : 01 46 61 80 80
Dimanche 16 février 
Pharmacie de La 
Faïencerie
15 av. du Général-Leclerc 
Bourg-la-Reine
Tél. : 01 46 65 08 59

Dimanche 23 février 
Pharmacie des Blagis
51 rue de Bagneux
Tél. : 01 46 61 10 59
Dimanche 1er mars 
Pharmacie du Chambord 
144 bis av. du 
Général-Leclerc 
Tél. : 01 43 50 03 00

 • INFIRMIÈRES

Dimanche 2 février 
Mme Mercier
5 passage 
Marguerite-Renaudin
Tél. : 01 43 50 13 93

Dimanche 9 février 
Mme Croset
Mme Fuoco
10 rue Florian
Tél. : 01 47 02 30 80
Dimanche 16 février 
Mme Breitel
Mme Saint-Joannis
18 square Robinson
Tél. : 01 46 60 09 74
Dimanche 23 février 
Mme Thiriet-Bouchilloux
Tél. : 06 03 05 43 73
Mme Gaudet
Tél. : 06 61 54 97 67
155 rue Houdan
Dimanche 1er mars 
Mme Ablin
155 rue Houdan
Tél. : 06 83 32 21 79

*Ces informations sont données à titre indicatif et sont susceptibles d’être 
modifiées à tout moment par l’Agence régionale de santé (ARS).  
Plus d’informations sur : monpharmacien-idf.fr

ASSURANCE MALADIE 
La caisse d’Assurance maladie des Hauts-de-Seine
organise des permanences pour les personnes en 
situation de santé particulière ou pour l’aide à la 
constitution de dossiers. L’accueil s’effectue  
à l’hôtel de ville ou à l’accueil info mairie (AIM) 
les Blagis, uniquement sur rendez-vous au 36 
46 (service à 0,06 euro par minute + prix d’un 
appel local). Attention, les dossiers papier sont à 
adresser à CPAM 92, 92026 Nanterre cedex.  
Plus d’informations sur ameli.fr

ADIL (Agence départementale d’information
sur le logement)
Le 1er mardi du mois de 13h30 à 16h30,  
sur rendez-vous à la mairie, 122 rue Houdan.  
Tél. : 01 41 13 33 00

CAUE 92
Le CAUE 92 apporte son aide pour un projet 
d’habitation. Permanence les 1er et 3e vendredis du 
mois de 10h à 12h, sur rendez-vous à la mairie, 
122 rue Houdan. Tél. : 01 41 13 33 00 

SOLIHA - INFO ÉNERGIE ET HABITAT  
Vallée Sud - Grand Paris propose des permanences 
pour des projets de rénovation de l’habitat ou  
de performance énergétique. Elles s’adressent  

aux particuliers, propriétaires ou locataires habitant 
sur le territoire. Les permanences ont lieu, 
uniquement sur rendez-vous, au 28 rue de la 
Redoute à Fontenay-aux-Roses. Prochaines dates :  
7 et 24 février. Un accueil, sur rendez-vous, sera 
également organisé à Sceaux le mercredi 5 février 
de 13h30 à 17h30 à l’hôtel de ville, 122 rue 
Houdan. Tél. : 01 42 66 35 98 ou energiehabitat@
valleesud.fr

MAISON DE LA JUSTICE  
ET DU DROIT DES BLAGIS
7 impasse Édouard-Branly à Bagneux
Tél. : 01 46 64 14 14 ou mjd.blagis@orange.fr
Ouvert les lundis et jeudis de 9h15 à 12h et 
de 14h à 18h ; mardis, mercredis et vendredis
de 9h15 à 12h et de 13h à 17h. 

MAISON DU TOURISME
Jardin de la Ménagerie, 70 rue Houdan  
Tél. : 01 46 61 19 03  
ou maisondutourisme@sceaux.fr
Ouvert les mardis, jeudis et vendredis de 14h à 18h, 
les mercredis et samedis de 10h à 13h et de 14h  
à 18h. Fermeture les dimanches et lundis  
ainsi que tous les jours fériés.
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BON À SAVOIR

Petites annonces

Don
du

 Sang

le 24 février  
2020 

de 15 h30 à 20 h
à l’Ancienne mairie,

68 rue Houdan

 •EMPLOI SERVICES
Femme sérieuse avec références propose quelques 
heures de ménage et de repassage.
Tél. : 06 89 90 18 22

Femme propose heures de ménage ou accompagnement 
des personnes âgées pour les courses.  
Tél. : 07 82 93 80 75

Lycéenne sérieuse propose baby-sitting soir et 
week-end ou garde d’enfants le mercredi après-midi. 
Activités en anglais possibles car bilingue.  
Tél. : 06 95 04 40 38

Assistante maternelle propose garde d’enfants  
le samedi ou en baby-sitting, disponible de suite.  
Tél. : 06 16 11 48 54

Femme propose ménage et repassage, garde 
d’animaux ou de maison pendant les vacances.  
Tél. : 07 50 89 12 28

Femme propose heures de ménage et de repassage  
ou aide aux personnes âgées. Tél. : 06 73 59 37 14

Femme sérieuse avec bonnes références propose 
heures de ménage et de repassage ou aide aux 
personnes âgées. Tél. : 07 51 41 35 62

 •COURS PARTICULIERS
Professeur donne cours de mathématiques, tous 
niveaux (collège, lycée). Confiance, méthode, 
accompagnement parcours sup. Tél. : 01 46 60 49 25

Professeur certifié (expériences et références) propose 
cours de maths : confiance en soi, savoir apprendre et 
appliquer, préparation aux contrôles.
Tél. : 06 84 78 96 04

Centralien avec expériences d’enseignement donne 
cours particuliers : maths, physique, chimie et 
informatique. Tél. : 06 60 07 55 98

Donne cours d’informatique à domicile pour débutants 
tout âge, prise en main de l’ordinateur ou du 
smartphone. Tél. : 06 47 64 37 58

 •DIVERS
Collectionneur achète véhicules ou deux-roues avant 
1990. Tél. : 06 85 66 14 95

 •VENTES
Vends bureau 19e siècle, style Louis-Philippe, photo sur 
demande. Tél. : 06 84 19 77 28

Vends balai nettoyeur vapeur, 40 € ; livres, romans et 
CD audio (U2, Mylène Farmer...). Tél. : 07 50 89 12 28

Les annonces publiées dans Sceaux Mag  
sont réservées aux particuliers scéens.
Pour publier une annonce dans le Sceaux Mag, vous devez remplir un formulaire à l’accueil de la mairie 
(122 rue Houdan). Toute personne publiant une annonce dans Sceaux Mag et sur le site de la ville est 
réputée avoir pris connaissance du règlement (disponible à l’accueil de la mairie ou sur sceaux.fr).
La Ville n’est pas garante du sérieux de ces annonces.

À NOTER

 •Demande de bourse 
et de logement 
Les étudiants sont invités à 
faire dès à présent et 
jusqu’au 15 mai 2020 leur 
demande de bourse et de 
logement pour l’année 
universitaire 2020-2021. 
Rendez-vous sur messervices.
etudiant.gouv.fr pour accéder 
à la demande de bourse et/ou 
de logement.  
À la fin de votre saisie, un 
courriel de confirmation vous 
sera envoyé. Il vous sera 
demandé, au besoin, de 
compléter votre dossier social 
étudiant et de faire parvenir 
les pièces justificatives. Les 
réponses pour les demandes 
de bourse et/ou de logement 
seront transmises par courriel 
et également consultables sur 
messervices.etudiant.gouv.fr. 
Un simulateur de bourse est 
mis à la disposition des 
étudiants sur ce site internet. 
Chaque année, l’action du 
Centre régional des œuvres 
universitaires et scolaires 
(Crous) de l’académie de 
Versailles touche plus de  
174 000 étudiants issus des  
5 universités et des 
établissements d’enseignement 
supérieur de l’académie. 

 q Demande de bourse et/ou 
de logement : messervices.
etudiant.gouv.fr
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BON À SAVOIR

Menus du restaurant scolaire et des accueils de loisirs

LUNDI
Chandeleur
Carottes râpées 
Paleron de bœuf  
et sauce tomate
Semoule 
Endives braisées
Yaourt  aromatisé 
Crêpe
Pain 
Fromage
Fruit        

MARDI
Potage
Sauté de bœuf au poivre
Pâtes  et fromage râpé
Navets braisés
Munster
Fruit de saison 
Palets bretons
Petit-suisse nature 
Jus de fruits                

MERCREDI
Menu végétarien
Crêpe au fromage
Omelette
Haricots beurre 
à la provençale
Blé 
Edam
Compote 
Pain et barre de chocolat
Fromage frais fruité 
Fruit                             

JEUDI
Menu raclette
Salade verte 
Fromage à raclette
Saucisson sec
Jambon
Saucisson de volaille
Jambon de dinde
Pommes de terre
Fruit de saison
Pain et confiture  
de fraises
Fruit
Lait     

VENDREDI
Chou-fleur à la vinaigrette
Dos de colin à la meunière  
et citron
Tian de légumes
Riz pilaf 
Fromage à pâte fondue
Cake aux fruits
Gâteau marbré 
Yaourt  aromatisé
Fruit                         

LUNDI
Salade de chou , carottes   
et graines de sésame
Palette de porc à la diable
Escalope de porc à la diable
Purée de potiron
Flageolets
Fromage
Flan  au chocolat
Gaufre
Fruit
Lait    

MARDI
Menu végétarien
Céleri rémoulade 
Œufs durs et sauce Mornay
Lentilles 
Poêlée villageoise
Fromage frais
Yaourt crémeux aux fruits
Pain et tome
Fruit              

MERCREDI
Carottes râpées 
Burger de veau  
et sauce forestière
Blé 
Poireaux à la crème
Fromage frais fruité 
Fruit de saison
Quatre-quarts
Yaourt  à la fraise
Jus de fruits            

JEUDI
Œuf dur et mayonnaise
Escalope de volaille  
à la crème
Purée de panais 
Pommes boulangères
Fromage 
Fruit de saison 
Compote
Céréales
Lait        

VENDREDI
Potage
Gratiné de poisson  
à la provençale
Carottes  à l’ail et au persil
Riz et haricots rouges
Coulommiers 
Moelleux au chocolat
Pain et beurre
Fromage frais fruité 
Fruit                            

LUNDI
Saucisson à l’ail et cornichon
Pâté de volaille et cornichon
Sauté de bœuf et sauce 
charcutière
Chou-fleur  à la crème
Semoule
Pointe de brie
Fruit de saison 
Pain et beurre
Yaourt nature 
Jus de fruits        

MARDI
Salade verte 
Gratin savoyard
Gratin savoyard  
aux dés de dinde
Fromage frais 
Pâtisserie maison
Brownies
Compote
Lait         

MERCREDI
Pommes de terre
Volaille Marengo
Haricots verts  au persil
Lentilles
Emmental 
Fruit de saison 
Gâteau roulé  
à la confiture
Yaourt  au citron
Jus de fruits           

JEUDI
Menu végétarien
Carottes râpées 
Aiguillettes de blé  
et carottes panées
Frites et ketchup
Fromage
Compote 
Pain et pâte à tartiner
Yaourt nature 
Fruit                   

VENDREDI
Crêpe au fromage
Dos de colin et sauce 
cressonnette
Beignets de chou-fleur
Riz pilaf au curry
Fromage 
Fruit de saison 
Pain et emmental
Jus de fruits          

LUNDI
Potage
Escalope viennoise et citron
Pâtes  et fromage râpé
Mousseline de butternut
Camembert 
Yaourt aux fruits
Pain et barre 
de chocolat
Fruit
Lait    

MARDI
Betteraves  à la vinaigrette
Bœuf façon Strogonoff
Lentilles 
Poêlée de légumes
Coulommiers
Liégeois à la vanille
Gâteau moelleux nature
Fruit
Lait    

MERCREDI
Menu végétarien
Potage
Nuggets de blé et ketchup
Ratatouille
Riz
Fromage frais fruité 
Beignet
Pain et confiture de fraises
Yaourt nature 
Fruit                    

JEUDI
Pommes de terre au pesto
Tajine de poisson
Légumes 
Semoule
Pont l’Évêque
Fruit de saison 
Compote
Céréales
Lait          

VENDREDI
Champignons à la crème
Gratiné de poisson  
aux haricots rouges
Haricots verts   
à la ciboulette
Pommes à la vapeur
Fromage blanc nature  
et sucre
Fruit de saison 
Gâteau marbré
Fromage frais fruité 
Jus de fruits                 

Du 3 au 7 février Du 10 au 14 février Du 17 au 21 février Du 24 au 28 février

Les goûters  ne concernent que les écoles maternelles et l’accueil municipal de loisirs du mercredi et des vacances. Lors des vacances scolaires,  
les menus correspondent à ceux de l’accueil municipal de loisirs. La liste des allergènes alimentaires est consultable sur le site sceaux.fr.  
Le pain servi à tous les repas est bio.
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Groupe : Vivre à Sceaux - Majorité municipale (UDI, LR, sans étiquette)
Les familles, principales bénéficiaires de notre action municipale 

La majorité municipale a toujours été 
très attentive à permettre la 
conciliation des vies familiale, 
conjugale et professionnelle. L’une des 
réussites de notre pays est de 
conjuguer un taux de fécondité qui 
reste élevé (mais en diminution…) et 
un taux d’activité des femmes très 
important. Cela dû à une politique 
familiale nationale (quotient familial, 
allocations familiales), 
malheureusement en recul, et surtout, 
aux prestations et équipements locaux, 
avec un engagement fort de 
nombreuses communes.

Vous le savez, à Sceaux, les familles 
et les enfants sont les principales 
bénéficiaires de l’action municipale. 
Les dépenses consacrées aux 
structures d’accueil et activités 
éducatives mobilisent 40 % du 

budget communal. 60 % des agents 
communaux travaillent pour elles au 
quotidien. Il s’agit d’un choix clair et 
constant affirmé depuis de longues 
années à travers les très nombreuses 
prestations proposées dans les 
domaines scolaire et périscolaire, de 
l’accueil de la petite enfance, des 
loisirs, soutien à l’éducation, de la 
jeunesse et de prévention.

La politique de la petite enfance 
aujourd’hui ne porte plus 
exclusivement sur les modes d’accueil. 
L’accompagnement à la parentalité, la 
simplification des démarches, le 
développement et l’alimentation 
durables, l’intégration des dispositifs 
dans les dynamiques de territoire, sont 
autant de sujets dont la ville de Sceaux 
s’empare afin de les décliner au plus 
près de la vie des familles scéennes. 

À ce titre, les deux crèches 
multi-accueils, Clef de sol et Clef de 
fa, récemment ouvertes dans le 
quartier des Musiciens, sont 
exemplaires, très innovantes et 
participent au bien-être des 
habitants de notre ville.

 q Les élus de la majorité municipale  
de Sceaux : Jean-Philippe Allardi, 
Catherine Arnould, Claire Beillard- 
Boudada, Sylvie Bléry-Touchet,  
Sakina Bohu, Chantal Brault,  
Francis Brunelle, Isabelle Drancy, 
Thibault Hennion, Roselyne 
Holuigue-Lerouge, Othmane Khaoua, 
Philippe Laurent, Timothé Lefebvre, 
Liza Magri, Jean-Louis Oheix,  
Patrice Pattée, Bruno Philippe,  
Monique Pourcelot, Florence Presson, 
Jean-Pierre Riotton, Pauline Schmidt, 
Philippe Tastes et Claire Vigneron.  
c.vivreasceaux@gmail.com

Conseiller municipal  
n’appartenant  
pas à la majorité
Les choix énergétiques  
de la Ville 
La Ville a produit 90 logements 
par an depuis 2010, autant 
d’occasions de mettre en 
place un plan local/territorial 
d’énergies renouvelables. Or, 
pour les premiers logements 
des écoquartiers des Quatre 
Chemins et ceux d’Albert 1er, 
pas de panneau solaire, pas de 
géothermie, pas de biomasse, 
pas de gestion durable des 
eaux pluviales, végétalisation 
presque inexistante. Sur le 
projet de Charles de Gaulle, 
pas d’info pour le moment sur 
les cibles environnementales. 
Avant le lancement d’un 
projet immobilier la Ville doit 
organiser des concertations 
publiques avec les habitants 
pour le choix des cibles 
écologiques de ces projets et 
ne pas laisser les promoteurs 
en décider tous seuls.

 q Hélia Caceres.  
hmcc.sceaux@gmail.com

Conseiller municipal  
n’appartenant  
pas à la majorité
POUR !
Il y a 6 ans, j’étais contre 
un aménagement de la 
place du Général-de-Gaulle 
avec la construction d’un 
parking souterrain coûteux. 
Les données ont changé. 
Soutenu financièrement 
par le Département, le 
projet proposé par la Ville 
est audacieux et réfléchi. 
Avec une parfaite maîtrise 
des coûts, l’aménagement 
prévu va au-delà de la place 
seule. Il englobe le tout… de 
l’entrée de la rue piétonne à 
la place de Gaulle, jusqu’au 
site du château de l’Amiral, 
carrefour compris. C’est le 
projet dans sa globalité qu’il 
faut analyser pour réaliser 
l’impact positif qu’il aura 
sur le centre. L’école culinaire 
internationale sera un atout 
pour le rayonnement de notre 
ville.

 q christian@lancrenon.fr

Groupe :  
La Voix des Scéens
RÉAMÉNAGEMENT  
DE LA PLACE DE GAULLE
ou L’EXEMPLE PARFAIT  
DE DÉNI DE DÉMOCRATIE
Lors du conseil municipal de 
décembre dernier le maire 
sortant a fait voter par sa 
majorité le lancement de 
l’opération de bétonnage 
complet de la Place de Gaulle. 
Et ce en s’appuyant sur un 
bilan de la concertation 
reflétant selon lui une large 
approbation du projet par les 
Scéens. 
Pourtant une centaine de 
Scéens, notamment riverains 
de la Place de Gaulle, 
est venue manifester sa 
réprobation de ce projet. 
Sûr de lui le maire est passé 
outre les doléances qu’ils ont 
exprimé.
À chacun d’apprécier la 
méthode. 

 q J-J Campan, C. Debon,  
D. Daugeras. 
contact@lavoixdessceens.
com, BP56, 92330 Sceaux ; 
www.lavoixdessceens.com

Groupe :  
Sceaux Ensemble
Le Maire fait son cinéma.
Les réunions « Parlons 
Ensemble de » fonctionnent 
sur des deniers publics non 
pour l’intérêt général mais au 
contraire l’intérêt particulier 
d’un Maire pour sa réélection.
L’ancienne Directrice de 
cabinet de Philippe Laurent est 
devenue Directrice de « Grand 
Public », société privée à qui 
a été confiée la réalisation de 
ces épisodes.
La participation citoyenne a 
été détournée pour devenir 
un outil de propagande 
politique avant les élections 
municipales.
Le mélange des genres est 
présent à chacune de ces 
concertations factices.
Que 2020 soit une année 
d’un changement profond de 
gouvernance pour notre ville.

 q Les élus Sceaux Ensemble : 
Thierry Legros, Catherine 
Lequeux, Hachem Alaoui, 
Sophie Ganne-Moison. 
smoison689@gmail.com

TRIBUNES

Les informations, chiffres et opinions dans les tribunes ci-dessous sont placés sous la seule responsabilité de leurs auteurs.
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LA VILLE À VOTRE ÉCOUTE

Carnet - Contact

Vos élus 

DÉPUTÉE
Frédérique Dumas, députée de la 13e circonscription des Hauts-de-Seine, 
reçoit sur rendez-vous le 4e lundi du mois, de 17h à 20h à l’hôtel de ville,  
122 rue Houdan. Renseignements : 06 45 26 38 73.

Pour contacter la mairie

Hôtel de ville
122 rue Houdan, 92331 Sceaux cedex
Tél. : 01 41 13 33 00
sceaux.fr

Les services municipaux
Hôtel de ville, 122 rue Houdan, 92330 Sceaux  
ouvert les lundis, mardis, mercredis et vendredis 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30, le jeudi de 
8h30 à 12h. Le samedi de 9h à 12h : permanences 
des services Sceaux info mairie et Population et 
citoyenneté.

Accueil info mairie Les Blagis 
10 rue du Docteur-Roux, 92330 Sceaux 
ouvert du mardi au vendredi de 8h30 à 12h 
et le samedi de 9h à 12h.

Vous souhaitez adresser  
une suggestion, une information  
ou une demande à la Ville ?
• par courrier :
Monsieur le maire, Hôtel de ville, 
122 rue Houdan, 92331 Sceaux cedex
• sur le site sceaux.fr > contact

• à l’accueil de l’hôtel de ville ou d’AIM les Blagis : 
Demandez le formulaire “La Ville à votre 
écoute”

Soucieuse de la qualité du service rendu, la Ville 
veillera à ce qu’une réponse complète vous soit 
apportée dans les meilleurs délais. Si votre 
demande ou question requiert une étude plus 
approfondie qu’une simple demande d’information, 
elle sera transmise au maire et au service 
municipal compétent qui reviendra vers vous dans 
les meilleurs délais.

Vos élus 

ÉTAT CIVIL
 •Naissances 

enregistrées du 16 décembre 2019  
au 15 janvier 2020
Sarah Papillon - Camille Bukiet - 
Lisa Munoz Campos - Célia Marchal - 
Maéline Illes - Arthur Martinez -  
Aziz Abbes - Théodore Roussel -  
Éros Delaye.

 •Mariages 
célébrés du 16 décembre 2019  
au 15 janvier 2020
Les personnes dont le mariage a été 
célébré sur cette période ne souhaitent 
pas de publication.

 •Décès 
enregistrés du 16 décembre 2019  
au 15 janvier 2020
Jean Laporte - Simone Lemaire née 
Lapierre - Didier De Andrade -  
Claude Lemée - Julienne Evrard née 
Maillard - Raymond Duperrier -  
Thi Minh Tâm Hartmann née Dô.

MAIRE DE SCEAUX
Philippe Laurent
reçoit sur rendez-vous
à la mairie de Sceaux
Tél. : 01 41 13 33 00

ADJOINTS AU MAIRE
Chantal Brault
Politique familiale et 
petite enfance, vie scolaire  
et péri-scolaire, jeunesse,  
engagement citoyen et 
relations internationales
conseillère territoriale

Jean-Philippe Allardi
Culture, patrimoine,
esthétique urbaine,
campus urbain
conseiller territorial

Sylvie Bléry-Touchet
Vie économique, commerce,
artisanat, tourisme

Francis Brunelle
Action sociale, prévention,
santé

Florence Presson
Transition énergétique,  
numérique, économie 
circulaire

Patrice Pattée
Urbanisme, espace public, 
mobilité

Isabelle Drancy
Finances 
et commande publique

Philippe Tastes
Sports

Monique Pourcelot
Seniors, vie locale

CONSEILLERS 
MUNICIPAUX
DÉLÉGUÉS DU MAIRE
Jean-Louis Oheix
Tradition félibréenne
et méridionale,  
questions linguistiques, 
francophonie

Roselyne Holuigue-
Lerouge 
Logement, habitat, population
conseillère territoriale

Jean-Pierre Riotton
Sécurité

Othmane Khaoua
Économie sociale 
et solidaire

CONSEILLERS 
MUNICIPAUX
Bruno Philippe
Claire Vigneron
Liza Magri
Pauline Schmidt
Sakina Bohu
Thibault Hennion
Claire Beillard-Boudada
Timothé Lefebvre
Catherine Arnould

CONSEILLERS 
MUNICIPAUX 
N’APPARTENANT PAS 
À LA MAJORITÉ
Sophie Ganne-Moison
Hachem Alaoui 
Benhachem
Hélia Caceres
Jean-Jacques Campan
Claude Debon
Dominique Daugeras 
Christian Lancrenon
Thierry Legros
Catherine Lequeux
Xavier Tamby
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votez sur budgetparticipatif.sceaux.fr 
ou à l’hôtel de ville, 122 rue Houdan  B
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Découvrez les projets retenus 
et votez pour celui que vous préférez 

Du 17 février 
au 4 mars 2020, 


